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.PARTIE 'OFFICIEI...LE 


ACTES DU POUVOI.R CENTRAL 

Ainn!stle . 

. AR.R.ETE No 355. 

LE GOUVERNEUR DES .CÔLONIES, 
OFFICIER DE LA L~Ol,ON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLîQUE, 

Vu le décret .du 23 mars' 1921 déterminant les afuib'utions 
et les pouvoirs du Conunissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 31 mai 1932 déterminant pour le territoire 
. du Togo Jesinfractions ~uxquel1es s'appliquent les dispositions 
de la loi du 26 décembre 1931 portant amnistie; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI·ER. -c Est promulgué dans le terri- . 
toire du Togo placé sous le mandat de: la France le 
décret susvisé du 31 mai 1932. . 

... ART. 2. - Le préJlent arrêté sera. enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

. 	 . - . . \ 

Lomé, le 8 juillet 1932. 

R. 	DE GUISE;. 

. 	 . 
:-LE P~IDENT DE LA' R~PUBLlQUE FRANÇAISE. 

Vu la loi d'amnistie du 26 décembre 1931 et spécià!ement 
l'article 17j \ - ­

Sur le rapport du- ministre des colonies et du. garde des 
sceaux, mInistre de la justice et du contrôle des administrations 
pubUques; . 

'. DECRETE: 

AIlTICLE PIlEMIER. - Les' faits amnistiés par la loi 
du_ 26. décembre 1931 sont également arimistiés au 
Togo, lorsque les dispositions qui les prévoient et les ' 
punissent dans la métropole ont été rendues applica: 
bles dansee; territoire, sauf lés restrictioÎls à ladite 
loi consacrées par les disPosîtions ci:aprè~ : 

Amnistie pleine 'et èntière èst acl:ordée. poûr les 
faits commi~ antérieurement au 12 novembre 1931 
et prévus par les artiCleS' ci-après 'du code pénal: 8-7, 
88, $9, 155 (~ 1er), 156 (§§ 1er -et 2), 161 184 (!l2); 
192 à 195 inc1us,.l96" 199, 211 (s'il n'y a pas eu 
port d'amIe), 2i2, 222 il 225 inclus, 236, 238, 2:39, 
mais pour le'cas seulement ob Il n'y a pas eu conni~ 
vence, 249 à' 252 inclus;.· 254,.· 257, 259, 271, cà 

'276 inclus, 291, 292, .294,308, 3ll' (!l-let), 319 et 
',320, mais seu,lèment: hors le cas d'application' de la 
Ipi du .17 jui11et 1 908:pour ,délit de fuite 'concomi- ­
tant, 337 ii 339 inclus, 340 à 348 inclus, 356 (§ 2)' 
et 357, '358, 402 (If 3);,410, mais seulement en ce 
qui cOncerne. la tenue d'appareils distribùfeurs auto- ' 

...;~~". 	 ­

matiques de monnaie 'oude jetons, appeies· vùlgaitt'S 
ment appareils « à sous» ôu « à jefons ~, 456, 
471 à 482 inclus, et par les articles 80 et 157 du 

· d'instruction criminelle. 	 . 

ART. 2. - Amnistie preloe et entière est aé.:or,iléi:': 
· pour les Jaits ' commis' antér,ieureme.nt au 12 _n01,enibre' 
1931 : 

10 A ,tous les délits et' contraventions en. ., . 
de réunion, d'élection, de conflits collectifs de travai~ 

· et de manifestations sur la voie publique;' - ­

20 A tous .les délits et contraventions prévus paf. 
la loi sur la presse du 29 juillet 1881, à l'exception':' 

a) Oes infractions prévues par les articles 24 (§ lér~. 
2 	et 3), 2~ et 28; ,. - " . 

b) Des injures et diffamations envers les armées. 
. ,de terre et,de. mer 'et lis dépDsitaites ou agents 

('autorité publique lorsqu'ils sont militaires, 
dâns les art.ides 30, 31 et 33, _paragraph.e. 1er ; 

c) Des injures. et diffamations commises envers.·' 
particuliers, prévues. par 'les, articles '32 et. 33, n.c'a••_ " 

phe 2, lorsque les -victimes _de ces infractions ev....u'.• 

militaires qui ont été égahimen(vlséS comme -sirrlpU~i 
particuliers; . ," , 

30 A tous les délits connexes aux infractions' viséeS: '. 
aux alinéas précédents; 

'. 40 'Aux infraction; à. l'article 5de la loi du 21)n~i· 
1830; . 	 . ~ 

50 A tous ies délits et contraventions en ':matièie , 	 ' '. 
forestière, de chasse, de pêche fluviale et maritime;,'. 
iluX délits et contraventions ,de grande et petite 
de police. du roulage, aux contraventions de simpl~ 

,police,quel que soit le tribunal qui ait statué: Tout ... ­
fois,' sont exceptées les infraction~ 'auX di~positiori~ , 
des textes spéciaux au Togo interdisant lap~che'.àla:. 
dynamite, la chasse, en temps prohibé, avec des engins;' 
interdits et dans les zoÎles réservées:" . '. 

. -- "-. ,--' - . 
(jo AUX délits,'et contravèn~ions à la police des che· 

mins de fer; . 
70 Àux irifractions prévues par l'arrêté du 28 jllin 

191Oet par les arrêtés du 8- décembre 1.920 du gou· . 
.. vermiurgénéral de l'Afri.q\le occidentale française ~iÎr 
les réquisitions; , . . . . ,..' . . 

80 .Aux hÎfractions -commises en matière de conifie 
butions ioilirec!es lorsque)e montant de la transaction. 
iiltervenue ou des condamnations passées en force· dé 
chose jugée _ne dépasse pas ,500 frs. ou lorsque, pout.·· 
les procès-verbaux n'ayant donné lieu ni à . . 
ni à eondamn~tion définitive, le_ minimum' des pénalité_!! " 

. correctioimelles encourues- n'aur.apasé.té sup&iéur 
à 1.200 'frs:le tout décimes nori compris. 'èes '.' , .' 

·mes. seront portées respectivement aU 'doubÎê en nia--: 
Hère' .d'alc'ool, lorsqije, les contrevenal1Îs seroll!' Ae_s­
récoltants ,tirant· occasionnellement ]Jarti. d~ \leur!!',
·fruits : ' ., , .';,., ,;' . 

90 Aux iilfrilctions commises' ~n '~atière de dôiiafl~§; :) 
lorsqll~ le ·montant des condatitnatioQs pécÙ~i~ire~e~~, ";' . ., ­

"-" -­
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, J\' '.c6ùru!is ou de ~a trÎlnsaction non définitiveint~rvenue Abandon' de poste étant en fadion Qu'en "vedette, ' 
, i,' '::ii'exCède pas 750 frs. L'amnistie ne s'étendra pas au", 'sans circonstance aggra\Îimte (art, 211;§ 3, dü code 

:in1'ra~tionspoursuiviespar la régie des ,contributions ,de 1857 et 227, 1er alinéa, du· cod'e de 1928);' , 
'indirectes ou la douane, agissant comme parties join­ , Sommeil étant en f4cti~n ou en 'vedette art. 212 dit 

\tes; en. cas d'infradion concomitante à un délit non 1 code de 1857 et, 228 du code de '1928); 

amnistié et poursuivi par le ministère public; 
 AbandOn de poste sans cir,constance aggravante (art. ' 

.; .;, '~{ 213,§ 3, du code de 1857 et 229, lor alinéa, du code 100 Au défaut de déclaration et aux détournements 
'de 1928);'d'épaves; 

Absence du poste, en casd:alerte lorsque la, généràle ' 
, ,11 0 Aux infraCtions au décret du 4 mai 1928 régie· est battue (art. 214, du code de 1857); " 

" '"mentà~tl'~~ercice de la pharmacie et à l'article 43 du Absence d'un militaire aux' audiences du tribunal
,:décret du 4 mai 1928 régléméntan~ le commerce, la militaire où il est appelé à siéger,(art. 215, le, alinéa,
',détention et l'emploi dés substances vénéneuses, mais 

,1 • du code de 1857, et 232, 1er alinéa, du code de 1928); 
" " en' tant seulement que cet article, concerne les, sub· Refus d'obéissance hors la présence' 'de l'ennemi

", ,"stânces placées dans le tableau C dudit décret; 
ou d,e rebelles (art. 218, 2' et 3e alinéas, du code de 

120 Aux infraction's aux articles 15,,16, 18, 21, 22, 185,7 et 205, 1er alinéa, du code de 19,!l8); 

'23 de'la loi' du 30 novembre 1892 sur l'exercice illégal 
 Violation de consigne saus circonstance aggravante 
'de,la ,médecine, pourvu que, dans le ca~ prévu à l'arti­ (art. 219,' § 3, du cod" de' 1857, et 230, 1er 'alinéa, du 

,-' de 16 et téprimé par l'article 18, il n'y 'ait paseu ré­ code de. 1928) ; 

,'CÎdive ef que, 'dans ceux prévus à l'article 16, paragra­
 Irisu,ltes ènvers une sentinelle (art. 220, dernier 
, phe l er,et réprimés par l'article 18, il s'agisse d'as­ alinéa, du code de 1857. et 207, du code de 19::'3);
';Pi.raÎJts ou d'aspjrante~ aux différents diplômes visés , -Violence envers une 'sentinelle 011 une vedette, sans' 
~ .l'àrticle 16, paragraphe 1er, régulièreinent inscrits circonstance aggravante (art. 220, 3e àlinéa, du, code 
à un établissement d'enseignement supérieur; de 1857 et 206, 3e alinéa, du code de 1928); 

Dissipation d'effets militaires (art. 245 du code de 130 A tous les délits et contraventions en matière 

1857 et 218 du code' de 1(28);
ile navigation mar-itime, fluviale et' aérienne; 

Mise en gage d'effets militaires '(art. 24~ du code. .140 Aux infractions 'prévue;, par la loi du 8 octobre 
de 1857 et 219 du code de 1928);.'1919 relative 'à la création d'une carte d'identité pro~ 

Destruction volontaire d'effets militairés et bIcs-','feSsionnelle pour. les yoyageurs et représentants de 
sures volontaires à une bête de somme appantnant à . :conunerce; 
l'Etat (art. 254, du code de 1857, et 225; du code de 

,150 Aux infractions prévues par les articles 3' et 4 1928) ; 
,. (à: l'excepUOIi de I~ vente ou misé en vente du bétail , Port illégal de décorations, 'médailles, insig!1es, uni­
)nfeétéou provenànt des régions déclarées infectées) formes, costumes, français ou étrangers (art. 266 du 

, <iu dé",et du 7, décembre 1'915 sur la police sanitaire code de 1857, et 240 du code de 1928); ~ 
~es animaux, en Afrique occidentale française; , Contraventions de police réprimées par l'article 271 

160 Aux délits prévus par la loi du 17 décembre du code de justice militaire de 1857. 

. 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine 

marchande, ayant un caractère spécifiquement mari-
 ART. 4. - Amnistie pleine et entière est accordéè 
"lime. ' pour toutes les infractions commises ci-après, préVues 

Ces délits sont énumêrés à l'alinéa 2 de l'article 36 par le code de justice militaire pour l'armée de 'mer 
, ou code du, 17 décembre 1926. du 4 juin 1858, et commises antérieurement au 12 

,Aux 'fautes graves contre la discipline prévues par novembre 1931 : 

l'article 14 dU même code.' ' 
 Abanèlon de poste élant en fonction sans circons­

Aux infractions, d'ordre disciplinaire commises par tance aggravante (art. 283, § 3);, . 

oes pilotes du Togo et qui ont donnélieu à l'applica­
 Abandon de corvée ou d'embarcation sanS circons­
"lion ,des sanctions prévues par les règlements particu­ tance aggravante (art. 285,§, 2); 

liers, sans qu'il en résulte aUCUn droit à la réintégra­
 Embarquement sans ordre de marchandis,.es sur' un 
,'tian qui reste facultative: bâtiment de l'Etat (art. '287); , 

Usage sans autorisation d'une, embarcation (art.170 Aux fraudes de toute nature commises dans les 
~~; . , examens ou à leur occasion, quand, enes n'ont procuré' 

Fait, pat un ouvrier de la marine, de fabriqueraucun avantage pécuniaire à ceux qui les ont commises 
des ouvrages pour son cOl]lpte ou pour le compte d'au~olt y ont participé avant le 1er décembre 1931. 
trui(art. 289); '. .: '., 

A!!T. 3. - Amnistie pleine et entière est accordée Absence d'un officier mar,inier aux )Iudiences d'un 
pour toutes les infractions, ci-après, prévues par les ' tribunal de la marine où il est appelé. à siéger (art. 
codes' de justice militaire pour l'armée de terre des 9 290, 1er alinéa) ; 


'juIn 1857, et 9 mars 1928, commises antérieurement' 
 Refus d'obéissance hors de la présence' de l'ennemi, 
'at!12 novembre .1931 :, ou de rebelles arniés (art. 294, 2-, et3e aUnéas); 

" 
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Violation .(je ,consigne sans _circonstance aggravante 

(art. 296, Il 3);' , . 


Insultes envers un'e sentinelle (arL 297,' dérnier 

aiinéà); , , 

" Violence envers une sentirielle sans ,circonstance ,;.g. 


grayante {art. 297,.3e alinéah', . 

.. ,Dissipation d'effets militaires (art. 326); 


M,isè en gage d'effets militaires (art. 327); 

Destruction d'effets d'r.ahillement (art, 328);' 

'Fait d'avoir sans' autorisation allumé un feu à bord 


ou à terre (art. 341); , 

Introduction à bord' sans autorisation de matières 


inflammables ou spiritueuses (art: 342); 

Destruction volontaire de matériel ou d'effets d'ha-, 


billement à terre (art. 344); 

Destruction de matières remises pour être tra,vail­


lc:es (aIt. 345)"; 

Destruction de marques ou timbres apposés sur les 


objets du matériel maritime (art. 353); 

, Port illégal de décorations, médailles, insignes, uni­


formes, costumes; français ou étrangers (art. 359); 

Contraventions de police réprimées par l'article 369: 


" ART. 5 . .'- Dans le cas de condamnation prono'nçant 
'ou entraînant soit là destitution, soit la perte du gra­
de, là privation de' commandement, la réduction, de 
grade ou de classe, le b)inéfice de l'amnistie acccordée 
par les deux articles précédents n'emporte pas 'IIi réin­
tégration de plein droit. 

ART. 6. - Amnistie pleine et entière est accordée 
'pour toutes les infractions prévues et punies par les co­

. des de justice militaire pour l'armée de terre et l'a1Jt1ée 
de mer, commises, ilÎême par des non-militaires, anté· 

, rieuremen! au 12 novembre 1931, à tous ceux qui 01)t, 
bénéficié ou bénéficieront dans les douze mois qui sui­
vront la promulgation du présent décret, par décret 

, de grâce, soit d'un!) remise totale de la peine, soit de 
la remise de l'entier restant de la peine, 

pel\dant ce nlême délai de ,douze mois, les individus 
<;Qndamnés pour- ces mêmes infractions commises avanf 
le12 novembre 1931 et libérés dé leur peine pourront 
égalemqJt, par décret, être admis au bénéfice de 
l'amnistie. 

ART-. 7. -: Amnistie pleine et entière, est accordée, 
à tous les faits 'de, ,désertion à l'étrànger prévus par 
les articles, 235 et 236 du codede justice militaire, 
pour les armées de ,terre, de 1857 et par -les articles 
~13 et ,3,14 du code de jùstice militaire pour les ar­
mées de mer, commis antérieurement au 24 octobre 

_\9~9, à la condition que leurs' auteurs aient servi 
,pendant ,deux ans ou pendant 'lin an seulement, mais, 
dl\lls ee derlliçr cas, q\.\'ils"a,ient été OU. blessés ou cités, 

'à l'ordr~ d\!. jour, (Ians le~ ul)ités réputée.s combattan­
tes. énumérées aux deux, premiers tableau'X; annexés à 
l:insl;tuction ,niinistérielledu 2 nQvembre i919, prise 
pO\lr l'application du décret du 28 odobre 1918 ou 
dans les unités. réputées, combattantes énumécées au 
d,êcre! dtt 24'janvier 1919, pris pour application de 
la lQ~ dl!; 1,0 ~oÎ!t 1917" 

• 


l!amni~tie ~révuè'par le présenL~rtide 
quise aux déserteur~ âgés de moins dê' l'''fite-'c:iuc);a,fu;,;:'' 
et, n'ayant pas accompli la durée de leur .,,·vi,'''' "iIli"',' 
taire légal d'activité que si, dans un délaide,~'·iy,.m"li, 
après la promulgation du présent décret, ils se, 
présentés à.!'autorité militaire pour terminer leuf, , 
vice militairè. '. , . 

" . 

En aucun cas, les -hommes bénéficiant ile 


prévue au pr~sent ariiclene pourront être' inscritS' 

les Iistesélector;lesavant le le, janvier 1935, à ' 

qu'ils n'aient purgé leur. peine ou qu'ils n'aient 

grâciés ou q!1'ils n'aient cinquante ans révolus 

la proinulgation' du présent décret. 


ART. 8. '- L'alinéa 8 de l'article 20 de I~ loi âu 2.9 
,avril 1921, modifié pa(l'article 16 de la loi du 3'jan,,:, 
vier 1925, est modifié ainsi qu'il suit.' . ," 

~ Jusqu'au 14 juillet 1933,le ministre de la justic!!" 
pourra, dans les mêmes conditions, saisir, là mamtte: 

, des mises en.accusationAiun recours contre les _:cO!!' 
damnations prononcées ail cours de la guerre par~ leS.' 
conseils de guerre et les conseils de gllerre ,spédaux " 
lju'il jugerait devoir ,être réformés dans l'intérêtdéj~, 
loi ou' du condamné, 

« Dans les cas prevus à ,l'alinéa précédent, ie 'rni~', . 
nistre 'de la justice pourra, dans les lpêmes conditions, 
saisir la chambre des mises en accusation, lorsqu'il eri 
sera requis par le condamné ou ses ayants droit, teis,' 
qu'ils sont pl'écisés par le présent article. 

« Dans ie même délai, lorsque les recours en revi-' 
sion formés soit par application de l'article 443' du 
code d'instruction criminell.e, soit par application du ': 
présent article pour les condamnations prononcées en 
temps de guerre par',les conseils de guerre et ies 
seils de guerre spéciaux, auront été rejetés soit par' 
la chambre criminelle de la cour d_e' cassation" soit 
par la chambre des mises en accusation, le garde ,dès., 
sceaux pourra, àprès avis du ministre de la défense" 
nationale, déférer ces décisions aux fins de 'riouv'el 
examen à la cour de cassation, toutes' mambres réu. ' 
nies, laque!!e,. sur réquisitions écrites et motivées du 
procur,eur général, statuera définitivement'sur,le fond, 
comme, juridiction de jugement investie d'un pouvoir 
souverain d',appréciation. » 

ART. 9.- Am.nistie- pleine et entière est accordée 
à, tous les faits, com~is antérieurement att' 12 novem"', 
br~ 1931, ayant donné lieu ou pouvant donner lieu 

, contre les fonctionnaires, ,agents, employés. ou ouvriers 
des services publics" ouconcédês, à des peinés' disci­
plinaires, sans qu'il en résulte aucun droit à la ,réiri­
tégration' qui reste facultative. , 

Sont exceptés les faits ayant donné ,fieu ou pou­
vant donner lieu. à des sanctions disciplinaires pO.ur 
manquemel,lt à la probité, aux bonnes mœurs, 'à l'hon-' 
neur ou aux règles essentielles imposée.s par la ge,\\tion' 
,des caisses. publiques ou le maniement des. denîers 
d'autrui. -. " " ' ,',. 

ART., 10, - Sont réhabilités de plein droit touscûm.i:- . 
merçants qui, antérieUrement au -12 'novembtè'19àl, 

- . . . . .. " , 



• » 

','!:r'<~~tété déclarés en état de, faillite ou de liquidation' 

;'~i:ju,diCiaire, : 

,): '/ ,;'Sont' également' réhabilités de plein droit les com­

"<".merçants qui; pour des faits antérieurs au 12 novembre 

',:::i't931, ,auront été déclarés plir le tribunàl ,de commercef;' ,:'~n'état de faiÜÙe ~u de, liquidation' judiciaire, II n'en 

. >ser:i ainsi qu'autant qu'en cas, de faillite, le commer­
';'~ça:nt aura, dans les délais fixés p'!.r les articles 438 ét 
<, {,,' 439 du code de commerce, fait la déclaration prévue 
~", ",':par!'aiticle586, 4<>, du même code et qu:en cas de 
"<">1.i(juidation judiCiaire, là requête aura été présentée 
'\', ,Parle débiteur dans les délais fîxés par l'article 2 de 
::;";,la loi du ,4 m~rs 1889. Dans tous les cas, les droits 
," '~des .. créanciers seront ~xpressément réservés. . 
~. ,. , 

. ", c,.':ÀRT. .11. 7- Dans aucun',cas, l'amnistie ne pourra 
'être opposée aux droits des tiers, lesquels devront 
:porter leur action devant la juridiction' civile si elle 

>"était du ressor! de la cour d'assises ou· si la jurididion 
'cdminèll~ n'~vait' pas déjà été saisie, sans qu'on 

" pùisse opposer au demandeur la fin de norirecevoir' 
,;' 'tirééde l'article 46 de la loi du 29 juillet' 1881. ' 

, >', 'ART. 12. "-.' Én cas de condamnation pour infrac­
';:1:i()fiS multiples,. le condamné est amnistié si Finfrac­

':~. 'lion amnistiée par le présent décret comporte là peine 
, 'la plu,s forte ou, en tO!)t cas une peine égale à la peine 
" 'préVue pour les, autreslnfractiOl1s poursuivies, lors 

,;,: même' que les juges, après "avoir accordé les circons: 
, ,tanées atténuantes pour cette infraction, auraient em: 

prurlté ,la répressiol1 à un' art,ide, prévoyant une peine 
, j~férieure, '" , 

",,' ART, 13. 'Les effets de l'amnistie ne peuvent, èn 
,', ',aucun;cas, mèttre obstacle à l'action en, revision devant 

',:toute juridiction compétente en vue de, faire établir 
'.. l'innocence du ,condamné. ' 

'" ' 

;'': ,','ART. )4. -, L'amnistie n'estpas applicable aux frais 
~> 'de poursuite et d'instance avAncés par l'Etat, aux 
." ," ;". droits .fraudés, restitution, dorrimagé.s~intérêts, ni aux 

:Soj!lmes, pues en vertu des transactions souscrites par 
.."~' " 

'," les. contrevenants.' 
'AR,., 15, -11' est interdit à tout fonctlonnaite de 

, '.1'Oi'dr.eadministratif ou judiciâite de rappeler ou de 
, ":. lajsser,'sübsister dans un dossier ou ,autre document 

..., -quelcoitque,et sous quelque forme que ce soit, les con-' 
'cdamnatlons et les peines disciplinaires \effacées par 

F' : >l'amnistie. ' . 
, i ~L'interitiction prévue à l'alinéa qui precède ne con.. 

,~erne pàsles minutes'des jugements ou arrêts -déposés 
',; ·dànSles 'greffes. ' 

"'A~T, '16. ""-- LéS condam'nés des juridictions lndigè­
'n!,s pourront' bénéficier individuellemènt de, mesures 

,:"' d~grâ.ce amnistiante, 
"', Lés propositions seront faites par le Commissaire 

',\ ": ,ge la ~épubliqueqili, en décidant de l,es présènfer 
~,,':au .chef de l'Etat, aura la faculté' d'ordonner la sus­

'pèl)sjQn,provisoire de l'exécutiolJ. de la peine ; dans ce 
, cas',~l''Otdre: de mise en liberté s~r~ joint au dossier de. 
: ptôpoSition: "', , 

" ,:.' -',C" , 

ART. 17. - Le ministre des oolonies, le ministre de 
la défense nationale et 'le garde de's sceaux, ministre de 
la justice et du" èontrôle des administrations publio 
ques, sont chargés, ch,acun en ce qui le conce~e, de 
I~exécution 'du présent décret, qui sera publié au Jour­
nal Officiel de la République française, au Journal 
Officiel du Togo èt inséréau Bulletin Officiel du mi· 

/ nistère des colonies., 

Fait à Paris, le 31 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le minist,"e des colonies, 
DE CHAPPEDELAINE; 

'Le ministre de la défense nationale, 
François PIÉTRI. 

Le garde' des. sceaux, mittistre de .la ;ustice et ' 
du contrtJle des aiiniinisüaiions publiques, ' " 

Pau1 REYNAUD. 

'ARRETE No 354 promulguant au Togo te décre't du 
, 2 ;uin 1932 portant répressiôn du 'délit ({ d'emport 

d'avances )}. -' ' 

LE GOUVElj.NEUR DES CQL,ONIES, 
OffictER D~E LA LÉOlON n'noNNEun, 

COMMISSAIRE DE LA RÊpusLIQUE" 

Vu le .décret du 23 mars 1921 détermi~ant les attributions 
et !es pouvoirs du Commissaire de la République a'4 Togo; 

Vu le decret du 2 juin -1932 portant répression du délit 
.« d'emport· d'avances»; 

ARRETE: 
, 

ARTICLE l"REMIER. Est promulgué dans' le terri­
toire du 'Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret susvisé du 2 jitin 1932, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et 'publié p",rtottt où besoin sera: 

Lomé, le 8 juillet 1932. 

R. DE GUISE. 
----~--'----._~-

; 

RAPPORT 


.Au Préside/lt ti.e la Répabliqiie frà/tcaisè. 


Paris, le 2 juin 1932. 

MONSIEUR LE, PRÉSIDENT, 

La question de la main-d'œuvre, dans nos' diffé­
rentes possessions, ~amené .les gouvern'éurs généraux 
et .les gouverneurs de, la plupart des terrih)ir~s, régis, 
par l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai IBM et 
les commissaires de la République 'au Togo et au Ca­
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meroun, 'à proposer au pouvoit d,ntràl la répression' 
'd'un délit spécial 'à ces tèrritoires :'" l'emport d'a­
vances ». ' 

: L'indigène, qui se dit toujours dénué de ressources, 
'demande à celui qui va l'employer des avances' de 
salaires, de prime d'engagement, voire de' frais de 
,transport, puis il disparaît avant d'avoir accompli le 
travail pour lequel il avai;! été engagé. 
, Certains textes avaient déjà réprimé ce délit dans 
quelqu~s-unes de nos possessions, mais .leur sphère' 
d'application s'était limitée d'une part auX indigènes 
,au service d'e,uropéens, d'autre part au ,détournement 
d'avances de salaires' proprement dits. 

Il convenait d'étendre la, répression aux différentes 
formes d'emport d'avances 'et de ne pas limiter le bé· 
néfice de la mesure aux seuls employeurs européens., 
Enfin, il a paru préférable de condenser la matière 
en uri texteuiiique' pour les différents t~rritoiresinté-
ressés. , 
, Les àdministrations locales' avâientmême envisagé' 

de frapper également les engagés européens, mais cette 
suggestion a dû être abandonné,e comme heurtant la 
jurisprudence' de la cour.de cassation, selon laquelle 
l'employé, le salarié' recruté en France, possédant un 
statut ~éfini par la réglementation en vigueur au lieu 
de la passation d'un' contrat, ce statut ne peut être affec:. 
té, au cours de l'exécution ducontrat,.'par les disposi­
tions exceptionnelles de la législation coloniale. ' 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint, que nous 
avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction., 

Veuillez agréer, monsieur le préside!:!t, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 

DE CHAPPEDELAINE. 

Le garde de~sce(Ulx, ministre !te la 

;usticè et du contrtile des administrations publiques, 


Paul REYNAUD. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBj.lQUE FRANÇAISE, ' 

Sur le rapport du ministre des colonies et d)!, garde des 
sceaux, ministre" de la justice et dû contrôle des administrations . 
publiques;, ' ',' " . 

Vu l'avis -du conseil supérieur des colonies en date .du. 22' 
juin 1921; . 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 iDai 1854; 
. Vu le pécret du ,:Jo janvier 1910.' tendà.t à répri';'er, en 
Indochine, les détournements. d'avances de salaires par ks 
indigènes "au service des colons ou entrepreneurs eur.opéêns; 

Vu le décret du 31 décembre 1912 'déterminant les clispOsJ: 
Uons du code pénal applicables par ,les juridictions françaises 
de l'Indochine, aux indigènes et 'Asiatiques assimilés; 

Vu lé décret du 6 ma,.. ,187:1 portant que les' dispositions . 
du code pénal métropOlitain son~ rendues applicàbles dans la 

• colome du' Sénégal et dépendances; 
Vu l'article 14 du décret du 1" iuln 1878 q~i réorgani~e 


la justice dans les établissements fIançais .du Gabon; 

Vu le décret <lu 28 septembre 1897 portant réorg~.isatio~


du' service de la justice au Congo frllJ!çais:, 

;­

V~ le décret du JO. juin '1911' tendan~ à ié~rliner, e',",A,Frl',; 
. que' occidentale française, des détournements d'avances -,a~'.s.', 

Jaires commis par les indîg~nes; _ - ­

Vu le décret du 14 .~ri11920 tendant à réprimer;'en 

que équatoriale' franç'aisc, les 'détournements, dravances 

laifes commis' p~r le,s indigènes; -, . - ­

Vu fe décrét ,du Ij mars 1817. rendant iè code 

fropoiitain . applicable il Mayotte et - à ': Nossî~Bél-_ en 

chine, dans l'Inde, en NauveUe..calédO'nie}· dans les 


.sements d'Océanie et en Guyane; . - -", 


Vu ,le décret du 9 juin 1896 portan!. réorganisation' 

justice à' Madagascar;, " 


Vu le décret du l' novembre ,1911 relatif ~Ia ré~~~~'~~;~~n;~i
Madagascar et dans "archipel des Comores, des di 
d;avances de s'a,laires èommÎs par les indigènes au 
dJEuropéens; .',' , . ",- . ­

, Vu le décret du 4' février 1904, portànt ré;,rganisa!ioli 
la justice dans la colonie de la Côte française des, S,.orn..ali":'" 

Vu le décret du '9 février 191.2 tendant à :é~~~~~~~! 
Côte française des SomaUs, 'les détournemenlil 
salaires commis pu les Indigènes; 

Vu lèdécret du 1~ dé<:embre 1874 sur 1e',gouvernem~(

la Nouvelle-Calédonie; " . ' ' ", , " 


, Vu l'article40S du' code pénal' et le décret du' 22 'oc!<,bn> 
1921 complétant, pour la Guyane, ledit artitle408; 

Vu le décret du 24 avril 1891 port~n! applieatlo;; .. 
nies de la loi du 26, mafl' 1891 sur l'atténuation etl"~~'"'" 
vation des, peines; 

DECRETE: 

~RT1CLE ,PREMIER.-Sont abrogés 'les décrets' 
.20 jànvier 1910, 10 juin 1911, 7 novemore'19lt ., 
9 février '1912, tendant à r!!prinrer les ", 
d'avances de salaires commis par, les 
fndochine, en Afrique occidéntale française, ,à 1VIJltla-' 
gascar et dans l'archipel des ComOres et "à la' 
française des Somalis. ' 

ART. 2. - l'aTticie 408 du code pénal est cotnpl,éti,,' 
par les' dispositions suivantes en Indochine, dall$ 

,, 
établissements français de l'Inde, en Afrique occiden, 
tale française, dans les territoireS SOIlS .mandat français 

, du Togo et du Camer"ùu, à Madagascar et dépendan, 
ces, à la côte français'c des Somalis, dans 'lesétablii ­
sements français d'Océanie, en Nouvelle-Calédoitièèt', 
en Guyane française: . , "', , 

« Sera puhi d'un' empriSonnement de deux 'mois, :<Ilt 
moins, de deux ans au plus et d'une amende de ' 
cinq à, trois mille francs oU: de l'une de ces deux , 
seulement tOut' indigène, sujet, protégé; administré 
,sous mandat français ou assimilé lié, par un: contr~t 
de travail librement consenti etqui aura détourné <:nt 
dissipé les avances de salaires ou primes eJ'ng~lgE:mi~nt:(i 
qut lui auront été remises en espèces, 
marchandises, instruments agricoles QU' inclusfri.'I. 

~étail, ',en n'exécutant pas' volontairement)ê, " 
auquel il sesera engagé pour recevoir ces avant es ' 
primes d'engagement. " 
_'Sera puni, des mêmes peines qùièonque, àprès 

, voyagé. pour'atriver surie lieu d'exécùtion dut tl'a".îl 
aux frais, de l'employeur,'se serâ vol()lü'airem.~nf 
traitaûx obligations antérieurement"" ".' 

, . . \ " ' -' , 

,La loi du 26 mars 1891, relafivellU sursis, 
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·.;,.iiJ6.jOillet1.932 jO~RNAL omër.a DU ~ERRrr6Il!l:: P.U TOOO PLAêt SOUS LE. I?AND<\, DELAFI\AJ'lCE 325 
:;',;..i;:~:~:~-".:.~-'-_:_-~.. ". - :. _. - .', '" -," ." , 
,,:~l.>·~I~'auxdélits prévuS par le présentartide. De même 
,." .:yar#clè46;3du code pénal. 

:;~t;,<:-~-A.!Û.. 3i~ ..::. ':rout employeu~ poursuivânt un indigène 
;"':.'. 'QU; asslmHépottr l'un desdéJ'its .. mentionnés à l'article 
;;~it:;.;2 'devra· fournir au' tribunal la preuve que le délilJquant 
:;!c·:···.av;lit étt(avisé; au. moment de la conclusion du contrat, 
;-)D··..d~s·;sanctions pénaies auxquelles il .s'exposerait en cas 

.: '~',(j!ilJfràctiDn .au présént décret. . 

(·.'ART. 4.. ..:..., tes tribunaux indigènes connaîtront de 

;A.ltr. 5. '-Le ministre des oolonies et le garde des 
.... :" '. ;sce'aux, ministre de la justice et du contrôle des admi~ 
':~-t.· ~istrations . p';bliques, . sont chargés, chacun en ce qui 
... ;.Je~onc~rne, de l'exécution. du présent décret, qui sera 

'. ~(/:publiéal! Journal Officid de la République française 
·'.ainsiqu'à celui 'des tèrritoires visés dans ledit décret, 

. ·.q~i sèra; en outre, i~séré au Bulletin Officiel du minis­

'''-;l'lnfractipn, même lorsque le contrat sera intervenu 
"·élitre. un européen et un indigène ou assimilé, mais, 
---<dans cé 'dernier cas,. le. contrat devra expressément 
0;. prevoir cl!tt.eextension de compétence. 

'. ':1ère des cOloni,es. 

, 
.: Fait à Paris, I.e 2 juin 1932. 

/ ALBERT LEBRUN. 

)'ar',lePrél;ident de la République: . ., . 
", " 

,'",Le' minls/re des (àlonies, 
. DE, CHAPPEDELAINE. 

, ,Le garde âesScIJtUp:, minislr.e de la 
'.' .jIiSUce et du contrille des admiulslrations publiques,. 

Paul REYNAUD: 
:"'­

Code d,'instruction criminelle 
:\,- ',­

.tlRREU! No 356 promulglUZnt au Togo te décret du 
, .3 fuin 1932 portanl appt/cation aux éotonies et al/x 

territoires saas mandat !flÛl'ols .da Togo el du Cà­
. "'f/Jeroufi de la 101 da '2 jaillet 1931 compléta"t i'tlrti­

:0-c1e' 70 'd/f: càde d'instruction criminelle. . 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES,
.' 

OFFICIER.·OE 1.A LÉOION. oltiONNE~R, 
.COMMISSAIRE DE LÀ RÉPÙBLlQUE,

.' . . 

:v~- "le' décret du' "23 'mars 1921 déter'ininant. les attributions 
,.' -'et,)eS:. pouvoirs, -du Com~issaire çl~_- la République .au Togo; 
',; '.~Vu 'le M,ret du. 3 juin 1932 portant application aUx cola· 

o ···tii~l:F et aux ferritoires sous, màndat français 'du Togo et du 
, 'Càmeroun ~de· la loi ilu 2. juillet 1931 'complétant l'article 70 
,·au ..code,- d'instruction crim,ineBe; , 

'-"<':\"." . 

'.:'~' ARRETE:'.: ,,', . \ 

~- .-" ' _:'r~; -, .... _ . 

j~~T1ÇLE PREMIER. Est pro!llulg'u.é dans. le terri­
'toj~édti, Togo l'làé\! ~ous le mattd:i.t de la frànce, le 
déct,e't'llusvisédu 3 juin 1932. . 
,,','- - ...:" , . 

' 


. -,~ 

ART. 2. - Le present. arrêté sera enregistré, Commu­
niqué et p.ubliépartout où besoin sera. 

Lomé, le 8' juiHet 1932. 

R. DE GUISE. 

RAPPORT 

Au Prisident de la République Française. 

Paris, le 3 juin 1932. 

MONSIEUR LE PiŒSIDENT, 

. Une loi du 2 juiuét 1931, promulguée aU Journal 

. officiel de la République française le 7 du même mois; 

a complété l'article 70 du code d'instruction criinlnelle, 

mais cette loi n'a pas été déclarée af!plicable aux colo­, . 
mes. 

Cependant, les mêmes motifs qui ont amené le légis~ 
lateur à réprimer.l'abus des plaintes injustifiées dans 
la métropole, existent "ùssi pour les colonies. 

NQus avons l'honneur de soumèttre à votre haut~ 
sanction le projet de décret ci-joint, rendant applicable 
aux .colonies et territoires sous mandat français du 
Togo et du Cameroun, la loi du 2 juillet 1931, com­
plétant ['article 70 du code d~instruction criminelle. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

. Le ministre aes colof/ies,i ' 
DÉ CHAPPEDELAINE. 

Le garde dés sceaux, ministre de la 
.. ;uStice èi da contrate' des (ulminlstralions publiques, 

Paul Re.YNAUD. 

Vu 

Vu 
Sur 

LE PRÉSIDENT De. LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE. 

l'article 8 du sênatus~consuJte du 3 ma) 1854; 

l'article 70 du code 'd'instruction crimineHe; 
le rapport dp ministre des' colonies "ét du garde des 

sceaux, ministre -de la justice et du contrôle des administrations 
publiqueS; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'Est rendu applicable aux colo­
nies ètt.errifoires sous mandat français du Togo et· du 
Cameroun, la' loi du 2 juillet 1931, modifiant 'Farticle 
70 ~ducode d'instruction criminelle. 

ART. 2.' -:- Toutefois, en ce qui concerne la colonie 
de l'Afrique occidentale française et le territoire sous 
mandat fral1çais dn Togo, le délai d'appeIfixé au' 
dernier alinéa de -l'article ter de .Jaioi du 2juiUet 
1931è~f pO!:té de dix jours'à quinze Jours .. 

.; 

" 

.' 

," 



-. • -
LA 'Ùî, 

de, condarnnirliion, pOurra 'ordonner qité,l~' îuiren~e'tlfc' 
sera publié, intégralement où par extraits, dans ,UÏl ; 

, plusieurs journaux qu'il 'désignera, aux fr~is,,~u 
:saris' qUe chaque': in~ertion, p1lisse" àépa~;se'f"': 

' , 

jugement sera SUSCèp,tible'd'app'el' 'p(,ndlanr<. 
dix: j01lrs," L'appel 'se'rà porté devant 'la chambre 

police' correctiorinèlle, , stituant çlan~ 
formes, Le midistère, deS avoués, n'es!.' pâs, 

obligatoire" ,L'arrêt de la~ou~ d:appel p,ourra : être, .;: 
les trois jours, '"à, la cour. de.cassation\',' 
comme en, matière ,criminelle", "" ' 

Ain. 2,":" Il est interdit de pUblier,àvant décisloIi; 
jùdiciaïre, toute information relative àde-s constitl,ltions, 
de' partie civile faites en application de l'article 6-3 ~u 
code; d'instruction criminélle,sous 'peble del'am~nd<t.' 
de 100 fT. à 2.000 fr. édictée, p,a'r le .dernier a:ltQ~a dé",' 

'l'article 39 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse, , ' ' 
La présente loi,-délibérée et adoptée par,le sénat e('" 

par la chambre des déplltés, sera èxécutée comme'ioi;' 
, ," 

'Fàit à Paris, le 2 j~i1let 19.3.1. -

PAUL DOUMER. 

Président de' la République ,: 

Le garde des sceoax, ministre de la justice; 
Léon I3~RARD. 

la loi approuvan~ une convention,' p~sé~, 
la Banque de i'Afr.ique o.ccidentale. 

, ERRATA au journal officiel du 1er juin 1932: ,page', 
245, 1re colonne, 29 ligne en partant d1l haut,qu-'ieu: 

à la date du 30 juin ", 'lire,: " à la ,date du 30 

en partant du. haut, auUeu de: « et à:.. ' 
dans son livre", lirè: « et à' la 'verser:,' 

dans un compte à ouvrir dans ses.IiY~es ,,; ~ 

colon,ne, 26e ligne en partant du haut, au lieu 
« dans l'hypothèse où celui-ci ne ,serait pas .re~ :' 

lire.: «dans l'hypothèse où ,celui-ci n" lui, 
selait pas renouvelé»; ',' ',' ',': 

page 246, 1re colonne, 3e ligne enpartànt~uharit,: 
lieu de « alinéa 4 de l'article 2 >l, lirè: « alinéà.4 

de l'article 11 »;, ' , 
1re cOlonne, 21e ligne en partant du haut, ,àil 

« La banill'e cOntinuera à: établir pro fOrma les." , 
états quinquennaux prévus à l'articlé 3, paragraphe 3," 
de la convention du 25 'février 1927", (ire: « la banqué' 

, continuera à établir ~ro' formil les états,~,('juinq,"er.uàux, . 
prévus à, j'article 7, paragraphe 3 d~ ,la 
du 24 février ,1927, .;" 

"': -

'.:' ' 

JÔURNAL' OFFICIEL DU TERRITOiRE DU TOGO PLÂCÉ SOUS, LE 

. , ~, 
ART. 3. - Leminis!re des' côlorües et le garde des 

sceaux, iministre de la justice et du contrôle des, admi­
nistta!ions ,p,ubliques, 'sont chargés, chacu!) en, ce, qui 
le concerne, de l'execution du présent décret, qui sera damné 
publié au Journal Officiel de la République française, 1.000 ff. 

ainsi qu'aux Journaux 'Officiels 'de chaque colonie et «'Le 
des territoires sous mandat français et inséré au Bul~ 

, 

letin Officiel du ministère des colonies, 
, , 

appel~ de 
mêmes 

, Fait à Paris, le 3 juin 1932, 

, ALBERT LEBRUN, déféré,- dans 
qui statuera 

Par le Président de la République': 

Le ministre des colonies, \, 

DE CHAPPEDELAliŒ, 

" Le ,garde des sceaux, ministre de la 
iLlSlice et du contrtJle des' administrations publiques, 

-Paul REYNAUD. 

"'--"--, de l'Etat, 

LOf modifil:mi l'article 70 du code d'instruction crimi­
nelle, 

Le \Sénat et la chambre des députés ont adopté, Par le 
Le Président de la 15épublique pro~ulgue la loi 

do'nt la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. , ' -l'article 70 du code d'lnstruc­
lion, est complété parles dispositions suivantes: 

«' Le procureur de la République en présence d'une 
plainte insuffisamment motivée ou insuffisamment îus, Ef;(RAT A 'à
tifiée pâr les 'pièces produites pourra requérir qu'il 

avec
soit provisoirement informé contre toutes personnes 
que l'instruction fera, connaître. Dans ce cas, celui ou 
ceux 'qui se trouvent visés par la plainte pourront être 
entendus par le juge d'instrudion dans ,les formes et de " 
conditions prévues aux articles, 71 et suivalfts du code juin 1931 ;); 
d'instruction criminelle,e! ce; jusqu'au moment où 31e,ligne, 
pourront intervenir, s'il y a lieu, de nouvelles réquisi­ la' verser 
tions oontre personne dénol]lll1ée, 

, « Q';3Jld, après une information ouverte contre une ,2e 
, personne rlénommée, sur constitution de partie ciYile, ;,le: 

dans les termes de l'article 63 du présent code, il aura nouvelé », 
'été rendu une ordonnance de non·lieu, l'inculpé pourra 
,demander deS dommages et iiltérêtsau dénonciateur, 
sans préjudice de l'action appartenant au procureur de au 
la République, en vue de l'application des peines por­
tées, à l'article 373 du code pénal. , ' ' 

« L'action en' dommages-intérêts devra, être intro­ , , de: 
duite dans les trois mois de la signification de l'ordon· 
nance de non-lieu devenue 'âéfinitive, Elle sera portée 
par voie d'assignation à jour fixé 'devant le' tribunal 
côrrectîonnel où l'affaire a été instruite. Le tribunal, 
statu'era en 'chambrc du conseil, les parties ou ,leurs 
conseils, et le ministère public entendus, Le jugement' 
sera- rendu en audience, publique, Le tribunal, en cas 
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,;;;;~ACTES DU . POUVOIR' ,LOCAL 
tt~:;::;~,~<:~'.---· -.'~: ­

'. ÀRRETË Nç 320 bis àutorisant litt p'rélèveme~tordi-,:~~:;y~,~' . " crédit.' .•up~I.",eDtaire. . n~iresur l~c«isse de.iJserve.·' " 

\/·;,ARRETE No 279 i;1+~rant des crédits suppfémetiiaires " . LE GOUVERNEiiR !:lES' COLONIES,
~'::t.,'4ubùdget local et aa.budget fm!leXe de .ta santé 

. OFfrèl.ER DE LA. LÉOION li~ONNEÙ~;,
;:;';',paqûqae. et·de t'assiStaheemédicate indigène (exet- COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. , .. . ..èc'?~';ccii:e1931). . 
. ,":'. Vu le décret du 23 nia.. 1921' déterminant les attributions :",'(, LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, et les pouvoirs du Commissair.e de la République au Togot·
:,-'" ,,' :"- OFFfcnrR DE L.A', LÉOION' D'HONNEUR, ­ . Vu le décret <hl 30 déèembre 1912 sUr le r~gime financier 

, COMblISSAUiE !:lI; 0.. RÉPUBLiqUE, ,des coloniesJ spécial~enf en son article '262; 
Le conseil. d'administration 'e~te~du;". Vû le décrét du 23 mars 1921 détermina.nt les att~ibutions' 

. ,,-et,:Ij!$ .pouvoirs du Commissaire de la République au .Togo; 

.<'~Vu' le'déc;.t du ,"30 décembre 1<J.12 Sllr .le régime Ji~ancier 


:dês ,-t;olonies},' - , " . :,' - , 

le'décreff\u 10 mars' 1931 pQrtant appr~batjon' des .. 
 ARTICLE PREMIER. - Un prélèvement ordinaire oe

JlU'igels dù :Togd pour l'exercice 1931: '.; . 
un miliiori, de francs' (1.000.000 frS,) sera . effèctué sur

" .ft Sous iés~rve de' ;a~ification' en coasen' dJadn:inist~ation j .la 'Caisse de réserve du Territoire pour faire face à ùne 
'ARRETE:: insuffisance momentanée· des 'recettes, du budget . local 

1932.,; 'ARrlèî;EP~EMIER. - Ilest ouve'rt .au budget anhexe 
. . .de la. santl!pubtique dil Togo, exercice 1931,un érédft ART. 2: ~ Le chef du secrétariat gétiéraf, ordonna- ' . 

$t!,Pl>l.émentaire de 5'0.000. fr~ncs 'au chapitre suivant:, teur-dél,égué, est' chargé de l'exécution. du présent
arrêté. .CHAl(ITR!'; IV Transports . 

Lomé, le 25 fuin 1932.Article. 2"':': Transport du m.atérié! .. 1.0.000, frs; 
R. DE GUISE.Article.3 ...;.. Dépénses d~exercices clos 40.000 frs, 1 

Total. du' crédit supplémentaire 50.()00 frs, 

~". ART. 2. - Il sera fait faée à l'ouverture de ce ~rédi( 

Fe....metu~e de Ioules
. ouppiémentaire au moyen de l'annulation de crédit''-,' . -'-'-.sui\;:ante::., . i ' 

, .c .... 
" ARRETE No ,:333 rapportrmi l'arr~té No 318 fermant· 

. CHAPITRE 1 ~ Services mêdicaax' et sanitaires .. à ~a circulatiou les routes de. Lomé à Palimé et de" . -,' - . 
(personnel) Lomé à Atakp'amé. " 

'.', ..., Article 2- HÔpital principal de J:.omé 50.000 frs. 
LE ÙOl/VERNEUR DES COLONIES, 


",', ' ART, 3;' - Il est ouvert au budget locàl, exércice . 

1 ~ 

OffICIER DE LA .LÉOlojl D~HONNJ!UR, 

'1931, lin' crédit supplémentaireàu chapitre suivant: 
 COMMISSAIRE QE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu --le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributionsCHAPITRE XIV - Dépenses divel'SIJs. . , . 
~t les pouvoirs .du Commiss.air~. de la République, au TOgQ;

(personnel) , 
. . . Vu - Parrêté -'du 26 janvier 1928 réglèmentant la Pr:otcction 

et l'usage des voies pq:bliques dans le terrÎtüire' du Tog() p!acéArticle 2 .-'. A1l6èations temporaires. 
sous le mandat de la.. ~rance·; .' ' ~',.~ ,§,l'::::'Bourses aux élèves de l'école 'colOniale 3!).OOOfrs .... 1 

Sur 'l,a pr(}P9Sition du commanda,nrde cerCle de Lorné; 

, ·.·.ART. 4.-,n's:era'fàft faceàl'ouverwrede ce crédit 
 l' 

,. :" supplé~enfiire au moye~' de l'annulation du· crédit ARRETE: 
':'sUivaiit : ." . 


,'., . ,CHAPITRE 1 - Dettes eXigibles, ARTICLE PREMIER. -, Est rllPporté l'arrêté no 318. 

fermant provisoirement à la circulation' 'automobile les 
.. '. ·:'~tficle. pr<:mier ~ I~térêts et amortis: 

r6utes'de Lomé à Palimé et de, PaUmé à Atakpame. 
'''',sè!Ûents .• ; .;. ' 30.000 fts. 

··<,ART,Q. -:;- Le' 'ch~f du secl:étariat général, ordo~na-' A~T. 2: - Le présent arrêté :quiaura son. effet pour ' 

;~J"rn:"d~égué, . est chargé' de l'exécution du présent tom'pter .du 2 juillet 1932,·sera. èommIiiriqué et publié 

,.fàérêtC· . partout. où besoin sera. 


/ . .. Lomé, le 31 mai 1932. '. 
, " 

. . ·R. OE. GUISE. . Lomé, le . 2 juillet 1932. ' 
-': 

. '.' !.('Approusé .en· conseil d'administration le. 8 jUillet· R:'!:lE GUISE. 

::i2~~),~, , 

,::";:i:"~':,:-;~:~~::'-" ..,..,.....~,....~~-c-.-..-.. ­

.:~. 
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LE.OOUV~EUR DES COI.:ON1ES, 
OFF,ciER DE -t:A LÉOrON D'HONNEUR; 

.CoMMISSA!~E· r:)E ù RÉPUBLIQUE, 

'V~ 'le décret du. :;!:l mars 1921 déterminant les attrib~tion$ .' 
et.1~ pouVoirs du Cornrniss'aire de la .République aù Togo; 
:Vule dêtret <lu·6 mars 19.23 réa'lianis.nt le conseil .d'ad­
iniitîstration -et le, "c;oriseH :du rontent.ieux· adminjs~'ratif du 
Territoire i 
,- Vu l'arrêf.é du.'io ,mai 1931, nommânt _M; TROSSELLY j mem~~ . 
'hre' suppléant: du coriseil d'administration.!', ~.. . 

·'Vu· l'atrêté dri 16 octbbre 1931,. nomman! 'M.' JOURDAN, 
membre suppléattt. dL( Qlnseil. d'admîl].istralion j' _ - " '. 

_ Vu .1'iurêté-du 20 jllrn-19_32notnm~nt M. MEU'ORT j rqembt:e
du cOlmei1 d~administfatiori;- . - _ 

ARRETE: 

ARticLE PRÈMIER. ~ ESf et dem~.ure rapporté "ar- . 
rêtl en' date du 20. juin .1932, nommant M.'MELFORT; 

··membre suppléant' du conseil d'administfàtj:oh pendant 
-"', l'absence de M: TROSSELLY... . . 

, •. ART. 2.··~ M. MruOlrr," directeur' de' la succursale 
de la Banque de l'A~rique occid~htale à Lomé est no~- . 

·ml! membre suppleant du conseihf'admlnistràtion, .eh 
rériIplacemen't de M. JOURDAN Emile qui quitte défini· . 
tivement; le' Togo,' • ... ' .", 

ARr.·3. -M. 'CURTAT, agent' de la 'compagnie gé­
.nérale du Gblfede Guinée, est nommémembie sup/llé-. 

· ~ntdu. 'cot\s~i1 d'aaministration pendant l'absence de 
M.. .TROSSELLY•. 

ART. 4. - Le présent arrêté s.era .enregistré, coinmu­
. niqué et publlé tla,.rtput 011 besoin sèra. . . . . . 

Lomé: le .5 juillet 1932.. 

.R. DE GUISE. 

. Bureau dù travail 

ARRETE No 336. 

LE GOUVERNEUR D~ .CoLONIES, . 
OfflCIÊn •DE LA LtœON D'HON~EOR, 

CÔMMISSAIREOE URÉPUBLIQUÉ, 

· Vu le déc~et <jlt 23 mars :1921 'détermitiànt. les .attributions . 
et .les . pol!voirs élu 'Commissaire de la Républ.~que au' Togo; 

Vu l'arrêté du 16' 'novembre 1929· créant ·.Iin burea" dU 
,tTavài1,; . . .... . - -. _ . 

, ~u l'arrêté du' 16 n.ovembrê 1929 _créant -,lm; 'emploi d'ins." 
pècteut". ge..'là main.,d'œ-yvre; , . "" , . 

Vu l'arrêté du 27 'avril 1932·' tétablissarit l'inspection des 
· affaires admiriistratlVes; . . . 

ARRETE: 

ARTlnE PREMIER. Le~bureail dutràvail est rat­
taché à l;inspectlon ,des affaires adlJlinistiatives.. 

ARt; 2.:"': L'inspecteur ,de& affaires a<lI11Î1:lÎsttatiies 
•.est cp.ef du bureau du travail rt insp~cteur de la main­
.d'œuvre. . ,,' , 

- .- -, - .":.-" 

• 
 • ­

,--.-
ARReTE No 3.'17.· 

LE GOUVERNEtJIiDESCo~ONl~, 
OFFICJE~ DE LA- LÉGION" OI.HONNEUR, . 

'GdMMlSSAIRi DE LA. RtpuBLlQUE, 

'Vu lé. déc~t dll"23' .ma;s 1921 déterminà~ties 'a~,;i~~~~)~~(
et les ';po.uvol.rs du .commiSs~ire de la RépübHqu<; 

" Vu l'~rrêtér du' 5 juin .19,28. régl.em,entàtit _Î'entié~)-: 
lalloR et.,la"Sortie des nationaux français .et étrange~,:'tr,çidiifif 
'par arrêté du 30. octobre 1928; • ' .. ' " . .',.' 

Vu' l'arrê!é- du 15 îuillé! 1931por!ant règleme~f ,de 
sur 1. délivrance du l.issèz-passer de dépa.rt poùriJe, 

-pée~s- et _-a~simités;: .- ~. _ _.:' ' ­

.ARRETE: 

.ARTICI,.E. PREMIÈR. L'arrêté susvisé 'du: 'Q' J .....".~.•,.,., 

1931esf et .demeure rapP9~té, : 

ART. 2, -=- Lepréseht arrêté sera. enregis/ré( cOlmOlli.,c" 
niqué et jlublié partOut où. bèsoÎn s~ra.. . . -

Lomé, le 5 jilÜl~t '1932, 

R. DE GUISE.. 

Résultats du budget ';'~n""e d'; chemin .de f..r: 
. : "tdu Wl>arf . .; . . 

ARRETE No. 351' fixant les· résœltats#éfinitifs . 
bl#igetannexé du chen;tn 'de ter' et du' #hart '7. 

·.nexe du budget local (exercice 1931), .' . . 

LE:GoUVERNEUR bESC~ONlES, " 

OFl"lCfER', DE LA LÉ0I0N DJHON~Ù!~R, . 

CoMMISSAm~ 'DE LA RÉPUBUQÙe,' 

'Vu 'le décret du 23 mais 1'921 déterminant lès attributions,· 
- 'et 1es_ POUVQÎI's' "du Commissaire de Iii' _Républ~4tie. aù..-".TogGi . 

Vu le décret du·30 décembre 1912'sur le ·régîme finitncier,'
"des colonies; , - . :. '. ".. ,-,".' 

_ _ _ 1 . _ • " •..• . _ r:_ •. 

. Vu le 'décre! du 10 mars 1931 portant approbation dU..l~lid.. 
get ann"l\e <lu chemin de .feret du· wharf (exercice.19~1~~·. 
,- - - . - - - ... '- -',' ,;: . 

ARRETE:,. 

ARTICLE PRÈMIfR, -'-_L~s résultats définitifs. dû 
get. annexe de l'elSploitation du chèrilin ;de fer cc:""'/ 

. wharf (exercice 1931) SO)lt ainsi fixés: 
··Recettes. .; • . :., ..: " . 

. Dépêllses :. . • . '. '. 
' . 

'.' 

Excédent des recettes, Sllr les 
.' dçpenses ..''. .• .' jJiIi.6!jj)i.j,~·c; 

Cet excédent de un miÜion trois clmt seize 
- -. - - - ',' 

.cep/ ciIlquante ftancs quarante trois cenltin.es 
.: atlèompte, fonds de renouve1îem.ent 

ploitation(lu chemin de .fet etdil wh:lif' 

desptescriptions de l;arrêté No 7\sept.èlJl'~t~
1929. .' .. '. . ' '.' 

.', ' -.-,' 

,~.. ­
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titre de ·l:!- loi.du 1" avt:iI 1923 

17 avril 1924 

9décembrè1!:i27. • 

sOit_.~.-·. " •. 

'...... 
.. 

.­
NOMINATIONS, MUTATIONS, 

, CONCERNANT LÉ PER,SONNEL' 
. - . , . 

Promotlon~' 

,P?r arrêlés.de~:. '. . . .' ,'. . '. .' '. 
29',juin '1932, ­ ·M•. B.i,,"LURAUX, ,adjoint des S'lrVICeS ,', 

Ci~iJs.".~stl p,romu ~djoiht princip~l,_à_ fa.ricienneté léJ!!" . 
j.ùiilet 1.932..., 

M. ~UR'Lu,.AUX· q"l'.'compte 5 ahs3 mois 12 jours 
d·ànèiènn~té,.dalJs le'grade' d'adjoint;au l" juillet·i932, 
co"nse-rve.dans<son-nouvéa.u grade u"n reÜquat œa.ncien-­
neté de 3 ~~:toi~ "~2 j?UrSi ,~u -titre de set;'vjçè~ m.ili~ir~s .. 

, .' 

30 'juin. 1932.< - M. LAPORTB Louis~ commis' de 1re , . 

~Iasse- de_, la trésorerie du Togo; _.e~t ..pr9~nù- au ,cpojx.­
com,mis prÎncip,.1 d'e 4m• classe. à compter du 1"Juillet 
19§, ..' . . 

", 

5 juillet 1932'. -'- M,GRIMAUD,' adjoint dès' ser"iée'; 
civils du Togo" est pr(jmu~auch"ix 'augraded'~djobit 
principal polir compter au 1'" juillet 1932.' . . 

,PaS$age,s .au'tomatiques à t'échetoù "up~ri~ur de 6Otd.. 

.Pardécisions des: 
30 juin: 1932. ~ Les passaies autom::üiques sulvarits' . 

à l'éch"Îon·sùpérieur de séide,' sont. constatés'lê1'" 
j';iilet1932, i>a~nli Ièpersomiel détaché dèl'A. 0" F,:~ .. ' 
, 'M, Duno)s, chef degare.vant 6e; mois passe à 'l'~che- . 
Ion après 66 rn"ois; , .' _ _ 

'M,BL~NcHARD, che(de,gàre avant ,42ino.is passe' à 
l'échelon âvan~.'66- nlois:; ',< " '--.: -" 

. Mo' ARTAXE André, ,>u--'rier d'art du'chemin de fer, 
avant 36 Inois, passe à l'é'chelonaprès 36 n10is.·., . 

M. B~RRlIiI, Edmond, surveillant prindpaldes tra-' 
vau,,:publiçs avanl 36 mois, pa'$seà 1;~c1ielon après 3Ji 
.mois. . -'"'. 

,. M~ T~SSIER, ch'ct ouvrier· d)~rt'J. avà~t: :42 .. chois -'~au 
, chemin dé f':r du, Togo, passe ,le 1"'juillef ''.l'échelon 
avant 66 rPois. - , 

Rappel d'ancienneté • 
P,u arrêté du 

(; j'uiliet 1932;.~· S~nt accordés à M,Glli~Il~', commis 
'des -se.ïvicès c1v:i]s"du Togo, le's- rappels et .:najora'tions 
d·a~dennt:té ~uivànJ"~J confo'rmémeilt"au'x dispositions 
des lois nliUtaires susvisées' :". - - -
" ..' 

3 ans 

1.an 

5 aps 

..", , 

Sin"is . 

:? -m,~!.s/ 
. 

3 ,mois ,­

28 jours 

.:. ,2 ..jours 
. ' 

' .••.····.·· ..··.1 

-.~ 

:".' 

'. ~f:7-"?:: "-;:,"".S:~::-:-~f T' ..-';J' _.~; ::-.v-~::,.;:;~7.":'f""'- ;-·-;:"~7,"'·~,,,.,."'"' 

'DlfTl:R~ToiRÊDl!'fçK.o LA 

.. ",.:Lediiiecteurdu. sèrvke'des voies de,péné~ 
?·/:.;:,!frllfi()fi· et du whàrfet le trésotÎer-payeur soi1(chargés 

l'~écuticm dû. prés,en't ar~té. . ' . . . - . .. 

Lomé, le. 6 juillet 19:32; 

.. R. DEGUISE: 

.' Anrtuiafionde crédit' 

·A,RREl'E No 352 portan( .annulât/on iiescrrJdlts ,es• .' 
,....,: ..., , .emploi à:làcltJture di l'exercice' 1931 • 

(b,uiliret annexe 'diJliexplOitafjoniiu chemin de ter 
:;;~:·:;é:';,'.'~j· wharf). . '.' , 

LE·OOUVèRN'EUR<DES .COLONIES, 
, - '/ . ~ - ( 

:,_ OFFICIER DE LA Ltm(Jftf D'HONNEUR; 

;è:;.". " . COMMISSAIRE DE LA R~PtJllLlQUE, " 

i;.,ic;i;,"'· Vit je' décnit.du 23. rriars1921 Mterminan!les attributions 
.;'/(; :.,:el les pouvoirs;du·Commissaire de la République. aU T6go; 
''('<<l'Y'; It~éi:re! du 50 décémhre 1912 ;sur le régime t!nanciOl;"" 
'.' '.;,:" es _~oo omes; ___ 
;~;;,'.' ';·YUië.décret du li) mars 1931 port.n! approb.iion .du b\1d· 
;:j'." 'ge!âl;n~e"du chemin: de fer'~! dU.wharf' (exercice: 1931); 
·~:t.,,"·vÏiI;...;.êté:en d~te de oc' jour fixant lés résultats définitifs 
;',~',:.:' du budget, annexe du chemIn· de fer et. du .wharf -(exercice 
::;:;,.:·:1~31>: ,',- . ".' '.' .' . 
;::.'. 

".' .. 
ARRETE': 

. r:" 

'. " ÂR'ricu::PREMIÊR:~ Sont annulés ail budget annexe 
;.:y"iié l:exploi~tion du éhemin deJer et du wharldu 
, " , . Togo (è-xerCice 1931): 1es crédIts suivants restés sans 
~ ''::emploi.à,ladatc du 31 mai 1932: ' 
:;~<~-
- ....: CHAI?l'tRE. 1 314,312,42 

- Il .. ,-' .. '-, 82.799;66 

j', 
III 207:227,99 
IV 75,902;6<.1 
V ;' 38,469,24 

VI 177,349,57 

""~~1\2~ .~Le directeur .du service, des voies de péné­
""trat!6n et dù wharf et le tr~sorier.payeur sont chargés 

:,de l'ex~cutlon du présenflln:êté. . 
, , ~ - ". '. . -. - . 


, ' 


Lomé,le .6 Juillet 1932. 

. R, Dl!OUISE. 
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330 : "", OFIFICJ!fL'DU Du' 1000' PLAdsousloe MANDAT, DE 11!.~NCE " 
, ' 

At' 'G~~RIN, ~o~~is a~ant:18 ~oili d.es_-~èrvjce~ civils, 
pa~se à l'échelon supérjeur après 18 mois~ pour cO,nlpter 

-du "1"':- mai· 193i/ date de ,sa tîtular'isatiorh ~t con,serve 
unean~ienneté ~e 3 ans 9 mois dans ledit échelon. 

Mise ea disponibilité, 
Pa,r arrêté du 

30 juin 1932. - La période de misé en position de ' 
,;disponibilité de M. DAIN, a'djoint,des 'se;vices civiis diI 

Togo, est, sur la demande de l'intéressé, prolongée 
pour une nouveile période-~June année,· à. compter d~ 
li juillet 1932, date d'expiration, de sa période'actuelle 
accordée pararrêt,é du 8,maiI931, ' , 

Alreclallons 
"Par' décisions des ': 
,30 juin 1932, .:..- Les agents arrivés à ,Lomé' le 25 

juin 1932 sur si" Foucauld, r~çoivent les affectations 
suivantes: '" 

0M.' SANSON, administrateur adjoint 'de 3 cl~sse des. 
'colonie~, est mis ~ l~' disposition d,u chef du bureau 
de~ "~er,:,ices ,1inanders., 

~-'--~ 

M. BRAMARlE"chef de chantier et M. 'DURAND; opé..a­
teur de pelle mécanique, agents con~ract,uèls,_sont nlis 
à la disposition. du dir~'ète'ur des tt:avaux neuf~~ 

0·M. BENET" receveUr de 1... clasSe est,àffecté, à'dater du 
'1~ j'uillet 1932 il Lomé, re,cette prindpale,'où il remplira 
. l~s' fon-étions de ,rectweuJ; c()~ptable cen.traIiSateur. .' 

'M.LESCELLIBR, contrôleur ,des P. 'T. T.e$t mis il la 
, disposition du 'chéf ilu serv,icejusqu'au joui de son 

errlba'rqueme'nt., - " /: . . 

5 juill'et 1932. ~ M. CO>lSES Roger, agent con,tractuel 
\ en se-rvice aux travaux neufs, est nommé agent transi­
taire' du, service 10ca.1 il Anié (cercl~ d'Atakpamé)~n 
remplacement de l'tl, RODIERE.' , , , 

M. MAI'TIN, instituteur prfncipal après 4 ans du cadre 
,de l'A. (). F., eS,t nommé directeur dé, l'école régio­
nale de Lomé,

.' 
Pkr décisions des: 
30 juin 1932. -, Up congé de convalescence de 6 mois 

, est accordé à M: JO!1RET, ,,,dministrateuT 'de ,1" classe 
des c'olon~es. 

, 
2 juillet 1932.'''';' Un 'congé de convalesce,!ce,de 6 

m'ois est accordé à, M~ GIRARDi, chef ouvrier d1àrt prin... 
cipai des travaux publi"';de, l'A. 0, F. détaché au Togo. 

Pas."gll. " 
Par. décisiovs du.:. ' " 
30, juin 1932. - M.. MILLOUS, médecin c';lonel des 

, troupes coloniales, dont le séjour "colonial. 'ex'pire,Je ,1, 

,jùillit ~9.32, est autods:6à-s'embaxqueJ".weçsa. famiU~ 
" 	 " "., "' 

sur~e' paquebot P;'uéaù/d, attendu à 

juiUet1932. - , 


Une réqûisition,de passagede,retClur '(?ar, anlti.:ipac, 
,tion~ en 1"-' classe (2m

(! catégorie), su~ le paqu'ellm fo!''':, 
cauld, attendu à Lomé vers lé I1juïnet1932,.",t ac,col'~~",C 
dée à Madame CERVEAUX et à son enfant âgé de2j) ~)lS,,';,' 
famille d'unàdminis(rateur-adjoint des èolonies.' 

,Indemnité 

Par arrêté dù :; ..... 


18 jui'; 193~ .. -' Il estattribuéàM" :BILLET, 'ca.pit.ai.uLe: ' 
, du génie, nomnlé par décîsiori 41~ du14 JuIn 

recteur par intérim du' service,dc$ travaux -neufs 
indemnité personnelle de 10,000 francs pàràn. excl~I":'"; 
sjv~ de toute i,ndenrnit~ ~e fonêtïons~, ,,' /' ,", ".. 
, Il aura également ,droit,au' bénéfice des dispositions: . 

. de l'arrêté 672 du 4 décembre 1931~ .réglementantr;"lIo­
cation de l'indemnité' de terrain, alloQée >"3it~ agents._. 

-techniques contractuel~ des tra\'a'ux_ n'eufs ..: ' 
'Le montant de :cette de~nière .inderniJité liti ,;era 

payée in~risuene,ment au vùd:'un certifiéat 'de présertœ:., 
:sur le terrain, '. ' . 

.Tran.ferl deresles morlels :': .. 

Pa, arrêté du : 

, il juillet 1932. Est a'uto~isé le ,trànsferten Franc'; 

sur le, paquebot Fort de IJouaumonl atteridû à Lomé:Ié, 

5 jùillei 1932 deI> restes mortels de JIl. Richàrd, AchiIlè;' 
Albert, H~nri DORANLO. de sop 'vivant qlé('anici:~n'5Ies<, 

'travaux publics du Togo, décédé à f~0~éle26 mai 1931 • 

Le budget local participera- aUx dépenses dudit tra~s.: 


fert, dans les'conditions -prévues ~ llarrêté, du 25 féyrièr 

1925. 	 " ' , 

, Témoignage de sa'ti.facliiin 

Par décision 'du,: 

3 juillet 1932 . ..:. Un ;émoignageofficielde satisfaction: 


est a..ccordé à:Monsie~ûr JOURET Pierre l 'administta,tellr 

".	de 1t c: ,c1a~e 'des" colOllies pour la conscience profe~sjoti­

nelle, le zèle et. le ',dév()uemènt dont li .a fait',preuvè 
dans ses fonction's de chcfdu' bureau de~ finances:' . 

, ­ ". . 

PERSO!"lNEl. IN,DIGî!':NE 

Par arrêtés des : 
30 juin 1932":'" 'Le 'inanœuvre ÀLI LANÙ" , de l'atelier" 

de Lomé"est noni~ésu",eillàntstagiairé des P.,T. L;' 
en remplacement numériq:ue du surveîll~nt d"e':4~,cl~sè 
Gw Albèrt et ,affecté: à' Palimé, ,1 .' ',,", 

" ' 

5juillef1932 - Les inj1rmiers de'1« c,lassé: 

DE SOUZA Etienne de, Plllimé 
, KANON! Lllcien dç Lomé '. , ,c' 

'q",i ont_été déclarés à la suite'du:concoùrs-d'Avril1,~~2 " 
aptes 'à être nomrpés aide-médecin son( nommés ' 
grade:d'aide:'médeciu '4e 6' èlasse, , _ , 



.. ..
• 
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~c'P~';<;i~:jju~{~et:'ï?j2' .~)9,~~1_.èà!CJE:~UT~!<.RITOfiîÈ Dl; +\)90 .PLÀCÉ SOUS.LE MANDAT ~bË LÀFRANt.!: 

~,f';;~/'~;. 
",'j 

"Par deci~-ions des: . '\ 
'. :'là' juin·193i~l:.e n~mmé"ANoli,lO" Frant. est agréé.

:;;.i·qùaliiédepla';'ton jo!,rnalier à:cinq franc~ par jour' 
,:,' ·.èt niisâ la disposition du chehÎu 'setvicëdes' P. T. T. 

,: 'pol/rcompter'd';, 20juin .19~2.... _ . 
" -' . ' 

6 juillet 1932. - Est et demeure rapporfée la décision 
'-' ;: n' 968 du 21 novembre 1931 engageant I~ nommé Av,,,, 

:,.""; ~JYtBKOU~Jl. en qualité 'd'o~1Vrier journ~lier.. 
~"'. ,­

; . 
Par arrêté .du: . 

• ' 1 " .' 

te, juillet 1932..~ Sont inscrits au tablèau d'avan­
cement pour le second semestre 1932.les agents indi­

. gènes dont les ·noms· sllivent : 

" .. 1. ..;.. ÇAPRES LOCAUX . ",' 
A) - CADRES SUPÉRIEURS, 

InstituteurS' 

, . POlU ,le grade d}illiStituteur~dioini de 2~classe, 
,::". '. TOKOU Michel, instituteur:adjoint de 3e classe. 

';:' " Pou;;~ grade d'[,.sfitufeur-adioint d~ 3e classe. 
':~. " TETEKPOE Léopold,' instituteur-adjoint .de 4e classe, 

. ',KPONTON ,Hubert, instituteur~adjoint de 4e classe. 

',';., 'poùrze g,ade d!illiStituteur-âdjoini,de 4e classe: 

....:. LAWSON 'BODY Jonathan, instituteur auxU: del,e classe, . 


KOFF11ulien, institutéul' auxiliaire de I,e classe. 


Age"t$: des àouanes
'.,' 

Pour' le· grade: de prépos.é -de Se cla!ise. 

'''TOYI Sruno, prépoSé de 6e classe. 

',.. ~OMAO . Emmanuel, . préposé de' '6e classe.. 


.. Porpc1e grade de pdposé' de 7e çlasse, 

: ·BOs Etienne, préposé de 8'- classe.:' 

Pour le. giadetle· commis de 2e classe,,' 

ÂNTHOID' Benj~mil).! commis de 3e classe,

.' 

3e
Pour .le. grade de commis dè classe,. 
BOCCOVI' AmlJroise, .commis· de 4. classe.' 

" :. Pour le grf!:dede commi~ de 4e claSsè. 

. KpONSSON Berlin,' commis de 5e classe.. 


", ,,' 

i,OK;S-ODO Kuni1.lçrt, commis de Se classe. 

Commls",e.pèdltJorin~~:ire!f 

" . Pour le grade de commis de 1re• ·cÙlSse. 

/ l'!.x·û. Alexandre, oomm;s dé 2' ~lasse. 


, , ", ',' . 1 

3ec.. •. ': '.' POl1f-le grade de commis de classe., 

.:.d'àU~SHIE Wiiriam,commis de 4e classé; 


"'.';'ê.~P~AüŒIOÀ . Hûbêt't;. commis. de .4< dassè. - ", "",. - - ~ 

Pour I~ grode de, 'Commis de Se classe. 

B~rthélemy ÀDOTEVI, commis de 6' dasse, . 


.' .LAWSON Nicolas,oommis de 6e classe: . . 
Pour le grade de commis de 6' 

KITISsou . Mathias, commis de "['classe.
• • J ' 

DOGBE Godwyn, commis de 7' classe·. 

Pour le grade: de commis de 'le classe. 

AOJDll Sylvai;, commis 'de8e' classe;' . 

AMA Georges APEOO,. commis de Se classe. 


/ ' " 0,.,. 

Pour le grade. d'illterprète de 3e c/;asse. 

VINCENT Jean, inte'rprète de: <fe·,.classe. 


B) :- CADRES SUBALTERNES. 

Moniteurs dé Pensel,~."ement 
~'., ,Pour l~ grade de·.moniteur de 3' clas$e; 


SINZOGAN Léonàrd, m;nileur de ,4'" c.lasse. ' 


P.our te grade de monifeûr de 4~ classe. 
TETE David, moniteur de S< classe: 


. ,Pour le grade de mOlliteur de 5e\ classe. 

. BONINFr~nçois, moniteur dé 6e classe: 

AMAH 'MÎXlrhouse; moniteur de. 6' classe,
- , 

Infirmiers' 

Pour le gr!ute 'd;iniirmière de 3' claSse, 


Règinlt ) AMES, . infirmière de 4e class~.· 


. Pour le ,grade d'infirmier. de4e classe.. 
EDORH ANANOU, infirmier de 5.' .classe. 

GBEOEMAH Elias, infirmier de 5' .classe. 

AGBELEI<POE ,Lucas, infirmier de '5e classe. 

MouTIN Henri, infirmier de 5e classe. 


(à tiÙe exceptionnel) 


BANDEIRA Simon, infirmier de 5e classe. 


Gardes d'hygiène 

'Pour le gradedegarde de lf' classe. 
. AKAKPOVI Apollinairè, garde .de 2'. ~Iasse: 

Pour -le ç;ra'de de garde de. 2e classe. 


MOUSSA KEITA, ga'rde de 3'c1asse. 


. Pour le grade de garde de 3' classe.,., . 
BOTCH9E Beinad, garde de 4e classe.. 

ÀFÙNVI . DOssouvl, garde de 4e classe, 


. , 
Monlteur$ agricoles 

Pour le gratte de monite",r. auxiliaire de 3' classe. 
SANOANI MAOKO~Bl, . moniteur' auxiÙairé de4e èlasse.. ­. '.' - . . . . 

Pour le i;;rade de moniteur auxiliaire -de 4' classe•. 
G~~ON~UX Rémy,-moniteilr auxniair~ de S< classe,. 



-.. 
 • 
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, 'NURNAL OFFtCIEL DUTE~RITOIRE DU MANDAT 'DE .LA FRANI~E··. 

\, 
Surveillants des P..T.T. . 

.. p'our le grade de surveillant de 2~'classe. 

AA!EDowOKPO, surveillant de 3' dasse. 


foUr lé grade de surveillant auxiliaire' de 2' classe. 


DovI Christophe, surveillan't' auxiliaire de, 3', classe. 


Factèurs desjP.T.T. , 
Pour le 'grade"de fliCteur 

, 

de 2. classe. 

SONOKPO;" 'MAGNIDE, fadeur de 3' classe. 

, P,?ur.le grade de fadeur dl! '3e classe .. 

KINMp,KON Victor, facteur de 4' cla$se. 

Pour le grade de , fadeur de 4' classe. 
, 

,sàssou VODONOU, facteur de 5' dasse. 

Pdur le grade' de facteur de ,6' classe., 
EKLOUVI Bernard, facteur auxiliaire de 1re classe. 

·~urvemants .cie routes 

fourîegrade de sUrveillant de ire classe. 

BLAO Hermann, surveillant de 2' classe.- ' . , 

Pour le grade de surveil~ant de 2' classe. ' ' 

TABALORI surVeillant' de, 3' classe. 

, , Pour te grade de surveillant de 8', classe. 
'CODjIE' KpÉLI, surveillant de 9, classe. 
'CONpo;'c';urveillant fie, 9' classe.' 

JVléc"anlclens conducteurs 

,Pour 'le grade de mécanicien-conducteur de 1re classe. 

BASSARI ,BOUDIOU, mécanicien-conducteur de 2' classe. 
FOLLY Théodore, méëaniciencconducteur de 2e classe, 

Pour lé grade de mlfcmticiell-conducteur (i.e 2. classe. 
MENsAH PACOU, mécanicien,conduCteur 'de 3e classe. 
,MENSAH ATTIOOBE, mécanicien-conducteur de' 3e classe. 

Pour ,le grade de mécanicien-conducteur de 4e classe.' 

LAURENCE KODjO, mécanicien-conducteur de 5e, Classe. 
YAO 'Boniface, mécaniCien-conducteur de 5e, classe. 

Plantons 

, Pour le grade de ,planton de, 5e classe: 

TOGBE Daniel,' planton de ,6' Classe. 

PoUr le, gradè dé planton de 7e classe, 

HOUOBEDjI ,COFFI, planton de 8e classe. 

Pour le grade de planton de' 8' -classe. 
Dossou Joseph, planton de ge classe: ' 

Il.~ TRAVAUX PUBLICS.' 

C~mmls ra~lotélégraPhlstes 
',' 

Pour le grade' de commis de 7e classe. 
:' DAHOUENOU, ,commis de' 8e classe. 

-. " 

Pour le ,grade d'ouvrier de 6, cltisse.. 

, KpAKPoGabriel, ouvrier de 7" classe. " . . . . - .. ~ 

Ill. ~ 'CHEMIN DE, FI:R. 

Pactéurs_énreg',stre~r8 

Pour le grade lie facteur enregistreur de 1re , 

JACOBI Paul, Jactei,Ir enregistreur de 2' dasse, 

fJour If! grade delaèteur enreg!streurde> 3e classe. 

DjOSSOUyI Domi~ique" facte!1renregistreur de4' da~se. 

Rec~veurs 

Pâur le grade de receveur de 7e classe. 

CADASSOU .N<îrbert, 'receveur dè'8e classe. 


Ouvriers 

Pour le' grade d'ouvrier de ,6< - cl~se. 

EVEssA JAFETE, ouvrier de 7e, ,lasse. 

,Pour le grade d'ouvrierdê, 7e dlasse.' 


AOBEMEBIO ANP,NI, ouvrier deS' dasse.,' 

LAWSON Pierre,' ouvrier de 8' 'Classé.. 


" . '. 

Mécaniciens 

Pour le grade de chef mécanicien, de' 4e, classe,,' 

- FREITAS' Jean Marie, chef mécanicien de 5e clasàe. 


Pointeurs 

Pour le grade de pointeur de,7, classe., 

,KOUSSAWO .(\.ntoine, pointeur de: 8e\clâss~. 

Canotier's 

Pour 'le grade de (anotief de ,1 re classe. 
EDOE TEVI LAcLE, canotier'de'2e cla~se. 


,KOUADjO 'ÔOTSÉ, cailOtiér de 2e élasse.' 

KOUAMI.KoFFI".canotier de 2e class~., 


Licenciements , 
Par ar:rêté du: 

30 juin·1932:""'- L'ouvrie-r st~g-iaire AFANGiumJ•. MlsSA~~1 ',~:' 
esd"icèncié de son' emploi pour cpmpt~r du lO juin 1932~~ 
date d'expir_~tion de sori :Stage~. _ .. ' 
.L'~.omm~ d'équipe sta_gia~re. LAWSON BOÊv! TÊvr";· en 

.service au chemin de fer (ex·plolta.tion)- est,licèncié-de . 
son ~~ploi, à compter du 1·' juillet 193Z. ' 

Titularisati.ons 

Par arrêtés des: 
5 j;'illet 1.932. - Sont titularisés dans leur' emploi 

,pour compter du 1" juillet 1932, date à.laquelle il,s ':Oll't', 

.àccompli leur an~::'-ée de ,stage'·I.'~gl~în.eritaire·le~\)g~nt~.,.'.-,. 
dont les noms, suive~t : ,- . 

, ' 

En qiL'aÎité de facteurs;.enregi~tre..ur;s.,d~ 4e:'cla.S:Se:' ...~ 
KETEVI Evariste. facteur~enr~gisti_~un·_stagÎai,~e 

. Apovi Jean, (actè-ur-en~~gi!?ti-eux: ,st~gfàire ' 
.LAWSON Rapha~l; fac~et.ir~_en·f~gi~tr,eû~ s,tà~ri,aii,~e 
M"O.AHOU'EN L~~cieri, fact~.y~;';enr~g~.s·tre~r.st"gi'l.iI:e 

, ,
" -~ 
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,3~~ 

jouir 

.,',." ,', 

;;\q~(i)1,r:~":n~;~àli:é"d'::vrie;de 8'cla~se ~'" '\ ,,' ',', 

~l~,L,ii;;, BO/;LA Christian,ouvrierstagiaire, 

,'~:,:.t:, 
j\.:y:' -Sont titularisés. dan~ -leur ,enl'ploi pour compter du 
',; .'; ~:" '.1 el<juillet" 1932,' date à laquelle ils' ont ac;compl; leur.' 

'-'deuxième période 'de, stage, l'es agents dont les noms 
< :" ',::- .sU(V,ent :­

''/: 
.En q!'alité de chefs de frai;' de'8',classe " 

' ' 

iiALMEJDA-Faùstin. èhè'f de 'train stagiaire' 
J~S~PH Mathias; chef de train stagiaire 

:, En qualité d'aiguilleur de 5' classe,' 
~: :~... ". , ';LA~SOi"t Léon~:r4. ~!gujfl~.ur· stagiaire. 

" En,qualitédechejs d'éqitipe de 8' classe': . 
, A~E'rOGBO Ferdinand, cher d'équipe stagiaire 

" AGBOKOU Kowou, chef d'équipe stagiaire
. , - . , '. .. 

L,e ~onlmh;;-exp'-éditi~nnaire auxUiaire de 2e! eche]on
"1 ., • 

"":('3',300 frs,) Daniel BRY." en serv,ice' aubureail des 
services ,fi~ancJer"s'lsecti()n- du "rna'térie1).- est Jjtulari);é 
·da·~s son emploi, èn qualité de commis-ex'péditionn~ire 

/, ':de. ,S'classe, p6ur compter' du 1" j';iIlet 1932, date à 
, laquelle il a accompli la période, de stage ,prévue' par 

''l'arrêté:du 10juin 1'929,
'\'< ,t" l ,,- -. _____ 

}: 

.~ . '''\ Le·commls-expéditionnaire auxiliaire -de 20 'éche1on 
'" ,,' '(3.3()jl frs,)MÈNsAH. Laurent, en se'rvice à la direction 

,odes P. T, t., est titulàrisé dans son emploi, en qualité 
d~/.~mmi~ffexpéditjnnnaire de 8' cJas~e; PQur-t:0mpter" 

\~ 'du 7 Juillet 1932; date ,à laquelle il,a accompli la période 
" .' de stage prévue par l'arrêté du 111 j!lin 1929, 

. , 6'ju'i'llet 1932, ~ Le surnuméraire des P.T.T. ZUP1TZEl< 
Emile, ".en s~rvice a iI -burcqu.de Lomé, est titularisé"dans 

,'- _50,n 'emp]~f en qualité 'dè, ~ommis dè 8~ ,classe pour 
c. èompter du 'J~~ -junI~t .1932;~date à laqueile iJ a terminé 

.' s,on. année de stag~' régle~entaire. / ­
, Le s~rnuméraire des p; T. T ,"-KRUGER-Ernest) en ser~ 

.vice à Lomé, est titularisé' dans son em'plo'i en qual.ité 
,de commis.de 8' classe pour compter du 1" juillet 1932, 

,'" date Il laquelle il a accompli sa deuxième période de, 

, , 

Par décision:s'ilu :', 

',30 .juin: 1932, -.M. ,SAMATE~ SOULEYMAN, 'agent con­

" 
, . ',.'. tr~ictuel, en serviCe- au b.ureau des services fi~a~d.ers1 

'esÎ mis à iàdisp,osition du chef,du· service de l'al:'ricuI' 
. tur~,. 

), ", L~--mé_d~cin -~u~iliaire de 1re Classe JÔHNSON Samuel,. 
\' ~éd,edn èhef de la clrco~sèrjption ~anitaî~e.de Ts~vjé, .. 
, reàlp)acera le rriéde.cÎn ai;J.xnia~re ·<le 1r '; classe Dom'Î­
:niqqè,HoSPlèE à Lomé. 

:~.'..;w j'uin.193~*;~ Une~ pe~nï~ssion d~ 's, jo~lrs, ~vec. trai.­
teQ'ielit.dil 28'j!liit'au 5 juillet, 193Hnçlus,esl accordét ' 

~". aÛ~'.çhe:f d'équ,i~:, ':S,t1rgiàirè' KOWBOÙ',AGBOlCOU, c'ri ser-~ 
,,: " ,.,. . ".. . .. , ' 

,\"', ':,~,,16, fuOlet' 1931",JOUIlNAL ,OffICIEi.. OÙTERRITOiltEDU TOOO PLACÉ SOUS [O'r.; J\1AN!)1d'OE I.A'FRANCE ' 

. ,', vicqU ~hemindefer' (~gb~n~U)i pour, en 

Bagida:" ,'~"" i,.., 

Un, congé de 29jonrs, avec traitement dù 8 juillet au ' 
5 août 1932 in~l.us,' est accordé à l'o'uvrier de 8t: .classe; 
AFANtHAO BENTHO', en _servj~e à: l~- 'traction, pour e~ 
jouir à Atakpamé (Togo ),' 

. 2 juillet 1932. ,Un cpngé de maternité de 60 jouti 
avec traitement, du 27 juin au 25 août 1932, est accordé 
à'la sage-femme auxiiiaire de 3' ciasse Madame AKoUE'" 
TE (Paula) née 'VIÏ.rè~BL, ,en service ~ Anécho, 'Po~i, 

.en jouir à Anecho.·· 

5juillet 1932, .-:. Une pernlission'de I~ngue d.urée d'e 
90 joùrs, avec traitement du10 juillet,all 7,octobre 1932: 
inclus; est accordée.au planton de St classe HUNGBEDJ. 

:KOF-FI, en service' au secrétariat généràl, pour en j~u~['" 
, àAnécilO'. . . 

-Sanctions di8~ipJinaires 
Par arrêtés du,: 
5 juiilét 1932,'·...,. L'ouvrier de 8' classe M1I1AHOUII'r" 

Léon, eri service au chemin de fer, ,est rév,oqu~. de,ses' 
foncti~ns à compter dù 3 mai 1932: 

Spnt portées à 10 jou~s de rèt~nu~de solde I/Os pun'i­
,tions'ge~'4 jours'de retenue d~ solde infligées aux in­

" firmiers ! 
ASSAR Charles, ' 
LAWSON Pierre, 
SEGLA' Rqbert, 

en service à Pagouda., 

Gral\tlcation 
Par décision du : . 

30juin '1932, - Une ~ratification d!" cenf francs (10~ 
frimes) est accordée au garde d'hygiène de 3', classe· 

'KASSRSSA" n'AOURO-Ù: ... 

, Stage 

,Par décision du: 

30 juin 1932, - Le' médecin auxiliaire de t~ classe' 

Doittiniq~~ IJOSPICE! ~'n' service à Lomé"sera dirigé sur': 
Dakar pour y subirJe stage et les examens nécc:ssaires 
pour l'accession au'principalat des médeCins au~j1iaires 

, de l'àssistance médiéale de l'A. 0, F. parsis F(Juca~lif' 
a!tendu vers le 11 juillet 1932 . 

FO~CES DEPOLIc:E 
Engagements 

Par arrêtés des :' 

5juillet 1932,,- Sont engagé~pour 3 ans c'olllmegar­
des 'de- 2e classe, les agents stagiaires d9nt les noms sui~· 
venti{comptèr du :' ' . 
. 10 IiIars 1932, -KANKANnJA, l'jo Mie 883, .. 

10 mars '1932 • .-: KRi;EMA yATOUTI, N' Mie 884 (ouvrier 
à boi's.)· . ' 

.Ümars 1932, -'>-'MartÎIlHQuNDJo, NQ,Mle885, 
, " .. " .. 

.> : \ " : 
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'Rengagements _. 

. Sont rengagés pour anns d•.ns les forces de ,police il . 
. <:ompter du : 

·1.. juinf!132, - A~SIM1N~ garde 2' clasSe MIe 759, du 
peloton d'Anécho. . 

10 juin 1932, - BADE."A, ,garde 2' classeMle 561, du 
pelo!(m d'Atakpamé, 

1" juillet 1932. - KOUA-Bl'ZOU, brigadier-chef 2' cL 
'N' 165; du dé~chement de police de Lomé. 

15 juillet 1932, B1LA,TAKOuRA,garde 2- élasse N' 575, 
. ,du pelotond'Atakpamé,," 

. Congé. 

JJncongé de 30 jouis aVeC trait!"m·ent ••t gratuité de 
,:transport (aller et retour) est accordé au miliéiende 

2' classe BÛ;BASSE, 'Mie M/115 de' la compagnie de mi: 
lice (accompagné de sa fèmme et 3 enfants)" pour èl) 

. jouir il Pahou-Bau (Sokodé). 

Âffectations 

Sont.alfectés pour compter du 1" jùillet 1932·~ 

al àla compagnie de milice 
" DJOrdA, milicien 1r}~ classe' Mie :A1/74, de ln se'ction, 
·de Sokodé. 

KALI L;MA, milicien i"n: ciasst;! MIe" M/41J 'de la 'section 
.deSokodé. 

, BEKOUTARE, milicien 2' classe Mie MI134. de la sec­
tion de Sokod·é. 

b) ~ la Section milice de SokiJdé 
ADJA, capor.l, JIlle MI119, de la compag'nie dé OIiliée. '. 

'r Y-AO M~NGO, ,mÙicien 1"' clitsse·1"1.1e·1~/152. d~ la cbm­
'pagnie:.de milice., . 

TOUSSOUGBE, rililicièb 2' chisse MIe M/149, de la com­
'pa~nie de n\iliû.. ' .' 

Licenciement 

. Est licencié pour fin de contrat à compter du 1" juil ­
'lèt 1932, le bijgadie" de t" dasse ConENo~, N' Mlè 199, 
,du détachement d.e police de Lo~é, 

CaporaL de 2'classe. ' 
'. . ... 

Snir,I,lre classe, No Mie, M/176, en ser~ce à Sokodé. 
, -' ; , 

2.-- Compagnie de ~,lIiçe et $. C. 0, 

, a) Caporal de 2', classe. 

:J'!ONKPASSE, milic.iende 'lre èïasseNo MIe Mil.:).;>,' di' 
lacompagnie de. milice. . .. , ' 

bj Milid~nS 'deI" classé.-' 
<ùu"R'o OUA'R()A,.niilfcie~ '.dé 2ecla~sè No MIe Mf147, 

de la compagnie de riÎilice.' . , 

.. '.;.-. 

• 


KALt\l<ASS1; milicien de 2' class'eNO' MIe M/16~;: 

. la: compagriie de milic~., • -

ZANDjANAKOU P. garde de 2' classe No Mie 800, 'de. ' 


section des Cis 8: O.. ' 


Sont accordées les gratifièations .suivantes ; 

~ - Garde Jndlg~ne 

a) Gratification de 200 frottes. 
. ~ -? .' 

OMAR N'mAYE, adjudant-chef, MIe 67, du peloton 'de . 
Lomé. 

'-b) Gnititicationdr: 100 trallcs . 

BOLA,'brigadier2' classe MIe 220,'du pelol<;m d~ , 
. L.omé. " 

KOUA-BI-ZOU, sergent MIe 16~, du détachemènf de 
police, d,e Lomé. , 

AROl/NA, sergent Mie 294, dup'eloton de, Sokodé.'.' .•. 

c) Gratification de 75 francs.' 

DlEONA OURIBALÉ, .brigadier l'". classe MIe 295,'du' 
,peloton de Lomé. 

N'O\lISSA, brigadier 1'" classe MIe 395, du,'pdoton ile' 
Lomé. ' ' , ­

. KATCliAME, brigadier 2< classe Mie 688; du peloton ~e:., 
, Lomé. ' . ' .' 
ALETéHAOU, brigadier '1," classe.Nlle 227 du peldt~n' 
d'Atakpamé.>' 

Lpuss;brigadier 2' dasse Mie 89 cl\! peloton .d'Ata~ : 
kpamé,.· .. 

BETTI, brigadier 1;" classe MIe 446 du p'eloton , de ' 
Sokodé. ' 

MAHOA ,BAMÉLf, brigadier 1" classe ,MIe /492 du' 
peloton de ,'Sokodé. . , , 

BORMA,brigadier 1" classe MieM/ôl du pel6fpJI: d~ 
Sokodé. 

d) Gratification de 50 trattes. 

N'DABESSO, garde 1" ~Iasse Mie 455, du p~loton de 
Sokodé. .: 

. BAOUANP" garde 1'< classe MIe 35J, du 
Sokodé, 

COALAIi!I, garde 1" classe MIe ,677,. du peloton 
Sokodé. ' 

ZAKARY,' garde ·1 r è '~lasse Mie 632, clu peloton 
Sokodé. . . 

'MOUSSA, gardè 1re classe MIe 183, du peloton, cl'AlJi; 

kparné. '. ." 


TIEDRÈ ADOHI, garde 1re classe Mre' 270, dupelotôn 

d'Atakpamé.' . , .,- , 

ZÀTO, garde '1 re classe MI~ 189, du. pelotond~A)a-' 
kpamé.'· . .", 

BwÂsSIiM, garde ,1'" classe Mlés22, dû ,peloton;d~A,ta:: 
,kpiimé. . . . '. ". ' 
FEOOl:>A' YADooA, garde Ite dasse :MI~ 228, .du d~ta, .. ' 

ètierneilt de police d,!, Lomé. . '" 
KouAssl, garde 1" classe MI~. 724, du détachement. dê ' . 
- poliée de' !,.orné. '. .' ..... " . 

, 
, . 
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;~,,'t;>MANrNrE~E, garde lie c'Iasse Mie 373, du peloton <le 
_. ~;)~' ,,~'Lomé" . 
~\r;<NANA, garae 1re classe Mie 801; du peloton de Lomé.<"MIDM\ON, garde 1re clâsse Mle-'S14"du- peloton dé 
:;:':",' Lomé. 

.. :'0' :KQtJAKOU' KONDÉ, garde 1re classe Mlè 238, du pe­
loton des travaux neufs. 

e) Gratification de 25 francs. 

TELANoANl,garde 2e classe, Mie 761, du peloton de 
"', Lomé. ' 

',BATASSAM, garde 2e classe, Mie. 788, du peloton <le 
Lomé. 

AMoussou, garde' 2< classe, Mie 628,' du peloton de 
Lomé. 

','KOUNDABALÀ, garde 2e classe, Mie 779, du peloton 
de Lomé. 

AàBANTO, garde 2'- classe, Mie 793,' du. 'peloton de ' 
Lomé. 

'MlssA, garde 20, classe, Mie 7.15, du détachement de' 
,,, 'Rolicede Lomé. ' ' 

, TiEPRE AGOULOU, garde 2e classe, Mie. 731, du -pelo­
ton d'Atakpamé., 

E;sso II, garde 1re classe, Mie 643, du peloton ,de 
Sokodé. 

, TOATA, gàrde 2e classe Mie 512, du peloton de So­
kodé. 

AMlDOU TAGBA, garde 2e classe Mie 742, du peloton 
de S~kodé. 

ALi V, gar.dè 2e classe Mie 700, du peloton de So­
kodé. 

TAMENTA, garde 2e classe Mie 672, du peloton de So­
, kodé. 

ASSAMALA, garde 2e classe Mie 666, du peloton des', 
-travanx ·neufs. 

,AD)Al, garde' 2e classe Mie 131, du peloton des travaux 
neufs. ' 

2 -,-' Compagnie de milice et centre d'Instruction 

a) Gratification de 200 francs. 

NlANGOULAM, adjudant-chef, Mie Mj31, de la com­
pagnie de milice. 

'b) Gratificatio,! de 100 francs. 

: TCHEDRE, sergent-chef; Mie Mj15, de la section de 
Sokoclé. 

,KOATOKOTOLA, sergent-chef, Mie Mj14, de la com­
pagnie de milice. 
NADIO, sergent-chef, Mie Mj70, de la section 'de So-

Icodé.' 
ALlKA, sergent, Mie Mj57, de la section de Sokodé. 
TAzo, sergent, Mie Mj132, de la compagnie de mi­

, ',lice. 


NioFAM, sergent, Mie Mf4, de la compagnie de milice. 

- jOHOUAZA, sergent, Mie Mj13, de la compagnie de 

-', milice. . 

:;c 'c) Gratification de, 75 françs. 

,.,DOUGA" caporai, Mie" Mj17, de la compagnie de mi­
·"l~ce. . ' :"'". 

_,o • .:.- ­

m::: t • 
::. ,.r ~. 

, ,-

ÂoJA, caporal, MleMjl 17, delàcompagriiede'milice: 
MA(M OURO, caporal, Mie Mj19, de la cOmpagnie de 
, milice.­

EDIARE, caporal, Mie Mjlll, de la compagni~ de mi­
,lice.' ' 

KOLANl Booou, caporal, Mie M/178, de la' compagnie 
.. de milice. 
BAMA, caporal, Mie Mj197, de la j:ompagniede mi~' 

lice. 
d) Gratification de 50' francs. 

'KOUMA, caporal, Mle.Mj133,de la section cie.S~kodé. 
KOMOU, milicien 1re classe Mlè Mj52"de la section de 

Sokodé. 
Aoussou O)OBO, milicien 1re classe Mie M!7, dë la ' 

compagnie de milice. , ' 
KONDO SABALÉ, milicien 1re dasse Mie Mj158, de la 

compagnie demiiice. 
MOUSSA KANÔÉ, , milicien' 1re classe, Mie Mj173, de 

la compagnie de milice. 
ADAM, milicien' 1re classe Mie Mj81, de la compagnie 

de milice. 
LANGBE, milicien 1" classe Mie Mj26; de la compagnie 

de milice. 
APEVRE; ,milicien lr~ clàsse, Mie M/f53;'de la' compa­

gnie de milice. ' 
MAMA, milicien 1re classe Mie M/184, de la compagnie 

'de milice. 
YAO MANGo, milicien 1re classe Mie Mj152, de la -, 

compagie de milice. , ' 
GORV KONALASSANGUÉ, milicien '1re 'classe MIe M!43, 

de la compagnie de milice. ' 
GBAT!, milicien 1re classe' Mie Mj34, de h compagnie 

de milice:: 
OTOA, milicien 1re classe Mie Mj40, de la, compagnie, 

de milice. 
ABOUTAMA, milicien 1re classe Mie Mj44, de la èom­

pagnie de milice. ' ' 
TlAMA, milicien' 1 re classe Mie Mj155, de la 'compa­

,gnie de milice. 
'MoussA',PATcHA, milicien ,1re classe Mie M!171, <le la' " 

compagnie de milice. ,~ 
ATAKONA-, milicien 1re , dasse Mie Mj75, de la compa­

gnie de milice. ' ' , 
ASSIMA, milicien 1re classe Mie, M/80, de la compagnie , 

"de milice.' 

e) Gratification de 25 francs. 

BANPlAHOFEVE, milicien 2e classe Mie Mj156, de la 
compagnie de milke. 

BAD)A, milicien 2e classe Mie Mj168, 'de la compagnie 
de milice.' ' 

, ,BATOULA, milicien 20 classe Mie MJ169, de la compa­
gnie de milice. 

'DEBABA, milicien 2e classe Mie Mjl64,de la ~ompa-
gnie de milice. ' , .. ' 

NAGOU LAMBONl, milicien 2e classe Mie 'MjÙ;7,de ia 
, compagnie & milice~ . • ' 

OURO HARA, milicien2e classe" M!eM/166,de la"com­
, pagnie de np1ic~.· <, ' ' 

" ." -" --~-
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.POUKRA, milicien 2e classe Mie M/167; de" là compa­
gnie deI milice. 

Sont' autorisés" à porter les aiguillettes: 

1 - -Garde Indigène .. 

KIMBIGOU, brigadier-chef 2e clasSe Mie 527, du pelo­
ton de Lomé, " 

TOI SONDÉ, garde 2e classe Mie 397, du peloton de 
~~,"" 	 ", 

ENGLlSH, garde 2e classe Mie 667, du peloton de 
Lomé. ' 

BALlGUI, garde 2è classe Mie 702, du peloton de' Lomé, 
KouRA OANDÉ, caporal-chef Mie 40," du 'peloton de 
,1"

Sokodé. " " 
"ARRIDI, garde 1re classe Mie 22, du, peloton de Sokodé. 
TIENDRO, garde 2e ciasse Mie 627, du peloton de 

Sokodé. 
KOMBATE, garde 1re classe Mie 646, du détachement 

de ,Police ,de Lomé. ' 
ZATO AGBANDAHO, garde 1re classe Mie" 712, du déta­

,chement de police de ~mé. 

2 """'7 Compagnie de milice et cenlr~ d'Instruction 

Asso Il, milicien 1re claSse Mie M/67, de la section . 	,
de Sokodé. i 

MISSITl, milicien 1re classe Mie M/68, de la section 
de Sokodé. 

"VOBE, milicien 1re classe Mie M/128, de la section 
de Sokodé. 

O,UAGA OIAMA, mil,icien 1re classe Mie M/93, de la 
compagnie de milice. 

BRAHIMA "ALl, gaide 1re classe MIe 142, du centre 
d'instmcti0l1. 

KOMBATE, garde i;e classe MIe 413, du centre d'ins­
truction. i '1 

NAIKI, garde 1re classe MIe 91, du centre d'instruction. . , 

ASSESSEURS 

Par arrêté du : 

30 juin 1932. '-. GNADJOGBÉ GLIKPO est nommé asses­
seur suppléant "de' s~atut non musulman, du tribunal de 
subdivision d'At~kpaIl1é, en remplacement de KOUMAGO, 

décédé, - " 

AKODA BOUBAKA est nommé assesseur suppléant de 
statut musulman, du tribunal de cercle d'Atakpamé, 60 

remplacement de BOUKARI, décédé. " 

"CO·MMISSIONS 

··Z9:"jQj-n'1.9$2._- .t.~, co~fmiss~ prévue à l'article te, 
de"l;arrêté..du31 mitrs 1931;.,etcompQsée :de:' " " . 

, " - '. ~_ ...~,.-.- . ~ 
.- .~. ,... 

" 	 . ,. 1-­...., 
;,.~. ...;..'" ,~..," .. 

" . "',,.~-~. 
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M.M.· DORNIER, . administrateur en chef l qes colOilies, 
, chef du sec~étari~t général 

IMBERT, .inspecteu·r .de l'enseignement, 
,chef du servic,e de l'enseignement, 

. DE .SAINT-~LARY, adnlinistrate'ur des 

colonies, chef du bureau des services 

financiers, 


R. 	 P. RIEBSTEIN, directe~r 'des écoles 

de ]a mission catholique, 


CARRIERE, 	 dfrecteur ,des écol,es de la 

mission protestante, 
 ,Membres 

R. P,.OLLIÉR, 

·Pasteur BA~TA, • " 

CONSO, . commis des services civils, 


chargé du bureau du personnel, 

Albert DAVID. monitéur de la· mission 


catholique, 

Samuel KLOU, instituteur auxiliaire oe' 


la mislSion évangélique,_ 
se réunira d~ns les bureaux du 'secrétariat général le 
30 juin 1932 à 15 heures. en vue de procéde~ à l'établis­
se!Dent du tableau d'avancement du ·personnel de l'~il";; , 
seignement privé au Togo pour le 2" semestre' 1932., ~ 

30 juin 1932. - Une commission composée de: 

M.M, Le commandant du cercle de Lomé .ou de '. son 
délégué, Président, 

M.' GARNIER, ingén~ur-adjoint des 
T. p, représentant de l'administra­
tion, 

, le :sieur Josiah E. SANVEE. co~ces:.. Membre~,' 
sionnaire, 

l~' sieur Juliap AGUlAR, chef-maçon, 
représentant du concessionnaire, 

se réunira à Lomé sur c.onvocation de ·son président â 
l'effet de constater la mise en valeur de la toncession 
acquise par le sieur Josiah EDISON ·SANVEE. . '\' 

il ser~ dressé des op~rations un procès-verbal. <les­
criptif et estimatif en quadruple exemplair~.dont un 
destiné au concessionnaire.. " 

5 juillet 1932. - Une commission eompo;ée de : 

M.M. BAUCHE, administrateur en chef des colo­
nies. Président 

BOUQUET, ad~i~istrateur d~s colonies: , ' 
DALAISE, .. capltalne du' génIe, chef du 

service des voies de pénétration et 

du wh,arf, . 


REMY, administr~teur des· colonies, 

Membres

chef du cabinet, 
CORDIER, capitaine. d'in.fanterie colo­

niale, chef du bureau· militaire, 
CONS9, cOIllmis des services c~vils, JI._­

chargé du bureau du p~rsonnel, 
se réunira dans le"s bureaux du Commissariat de la Ré.. 
·publique, sur ,la convocation de son ·pr.esident, pour 
examiner les titres à des reliquats d'ancienneJé pOlir 
services' militaires. des agents des différents' c~l<lres 
locaux du Togo." '" 

pa 
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,': - COMMISSIONS b'ENQUaTE ,.1 JOGU~'t, chef o~vrier- d'art ,dù ~hemin 1 
'. . Panirrêt~~ du : 1 de fer du Togo, ' . M' b 

.' 	 ".--" . 5 juillet' .1932 -' Une .commission d'enquête com­
.;: 'poséè de : . " 

l\!,.M. S"l<SON, administrateur-adjoint de 3' classe des 
colonies. Président 

BURIGNAl', sous-chef mecanîcien "du 
cnemin de fer du. Togo, "_. Membres 

d'	Ar~MEIDA Cyriano, fa'ete'ur-enre­

iïstreut: de 4e cIa~se, , 
" s'c ,réunira sur la convoc?-tron d,e sori président à l'_~ffet 

\ .. ' ~ ê'~~ f1onn~r. son avis su~ le c'as du facteur ~nregistreur ... 
de 4' dasse.l\!ENsÀH Rqdolphe. . . ' 

M: BURIGNAT est nommé rappoheu'r' de la s~sdite 
-~'~?mmissjon. 

Une commission d'enqu~t~ composét: de : 

M:M. PIC, administrateur-àdjoint'des colo­
. nie~ " Président 

TESSIER,"chef o"'uvrier d'iut du cbe- (' 
. min de fetdu Togo, ('M~mbres 
-J)QEVT Augustin~ facteur enregiS-: 

_ , treur de ,\tI c1asse1 1 

.. 's~ réunira sur la con~ocation de son prési~e~t à l'effet 
d.e d~nner son avis sur le' cas du facteur enreii'stre~r 

. ".l:Ie 4,'c1asse AV1Vl François. 

M:TESSlER est nommé iappçrteur de la su-;'dit~ 'com~ 
missÎon.· '" 

l}~e -cO!l1I'l1ission d'enquête oomposéé ·'de -t 


. M.M. LELONG, élève .administra.teùr des

'.'< 

.colonies.. 	 Président 

. , 

. Ch" C .' .;, em l'esKOKonORO rIstlan, Jacteur enregls- " ' 

treur de 4' classe," 
se réunira Sur la. convocation de son président à l'effet' 
de 'donner son' avis sur le ca~ d-u facteur enregistreur 
,de 4' classe Martin DJONIlOH. . 

M,-JOGUET est nommé rapporteur qe la susdite corn.. 

mission. 


D,OMAINES 

Par arrêté du : 

. 30 juin 1932. Le sieur BAFAI' AFABA>loU, ex bouti· 
quier de la S.G.G.G. demeurant à Lama-Kara, eSt au~ 
torisé à occuper.à ses risques et périls la parcelle n' 63 
dtun terrain 'do~ani_al situ'é' à Lama,;.Kara~ cercle de 
Sokodé, (lotissement de Lama-Kara), place du marcheS 
d'une superficie de huit are·s. 

AVIS 

Les âtulaires de pensions susceptihles de bénéficier .. 
des mesures prescrites par la loi de finances d.u 31 . 
mars 1932, articles 95 à 98, "100 et 101 seront informés 
au se~rétariat général des formalités qu'ils autont il ac­
complir pour obtenir la ~évjsion ~e leu.. pensio,n. 

FOYER COLONIAL DE MARSEILLE 

. Le siège. du F~yer. Colonial de Marsciilea été trans­
féré au n' 11 de la place de la Bourse. 

ÉTAT des mouvements de la,Navigationdu Port de Lomé 
. pendant le mois de Juin 1932 

PAVILLON 
, nSSTII'tA'fION nBa NAYlRBS 

-c.._....,;.;..~_..,.-___I 

142-Deldo 
Forcados-Harnbourg . 

• 43-A,jn6rlque 
. Matadi-Boflleau". 

144-Wahehe 
HambourgcDouala 

145~Slr George 
, Lagos·Takoradi 

. '14S-Ewd.Blyden 
.' Liv~rpQOI~Douula 

1~7~Canalta' 
' .. DoualacMarseiIle 

. 148~~'~ry Kingsley. 
,.~ >, .. ,Alfohem~-Liverpool 

.';cI49-$lrGeorge . 
, . ···Tàko~adi.Lag~~ 

Anglais 

Français' 

Allemand 

Anglais 

-.do­

_ Anglais 

,-do-

DATES TONNAGE 
TONNAGB 

E,UJIPAGB 
NOM1NAL

g'AR.uvéa "DU D'iiPAB:r DÉBARQUÉ -1' BMBARQvii
I___+_~__I_--:-~~I____I___:--_+___-'-­

1. 6, 32 1. 6. 32 2.121 36.975 202.50039 

-do­ -do­ 4.867 147 0.363 , 

35.893.2.6.. 32 2.77.1. 77 

4.6.324.6.32 733 8.48050 

11.155-do-' ­ 53.864 
.' . 

,1).610·' .7,6. 32 5..668 0.168167 

8.6.32 2.175 41 .132.945a·l32 
. 7335Q .~!" ..... ;~. -~,10.6.32 1.0, 6.32 

r ... 
.,. 



- -

1 

• &!'t • » 
:~.:.., --.--,_.,- -,,--;-~.._~-~-: "-:-'.,!,~'~:'::-=~-~-~-:-:r.:!"·-;--:-7~- -- :--:_ -,.:, ''''-''-'_>'_'~-:''~ -:;":!,' ~. -."~-.~-->--'.~~ ._ ,~.,,--.--,-,_. -',~.,...;-:~t:---,.:,; 
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DATES TorçlumiNOMS, PROVBI'IA1'ICB 8T 
. PAVILLON J1:QUlPAGR 


DBSTlNApOff DES NAVIR~S 
 NOMINALn'ARRIVdB ·DR ' n~PA.RT' D~BA8QU~ 

' _do,­150-Hoggar ;4.042 

.Marseil~e~Dôllala 


l'51-Brazza 


-do­ ,~.109 : 74Frnnç"is 

12,6.32 12.6,32 6,086. 0.038' 

B.ordenux-l\Ja laùi 


152-Wahehe 


-do­ 143 

Allemamt' 15.6.32 15: 6. 3! 2.,771 77 

Doualn'Hambourg . 


153~Henry. Stanley 
 . Anglais 16.6. 32 38.~OO16.. 6, 32 . 2.188 40 

DmlaIa:Ham bo"rg 


' 154-JonathanHolt 18:-0,32 f.794-do­ 18. 6.,32 39 ' , 
c 


155-HogQar 

.'VarI'i'Hnmbourg 

' 295.23!l " 
Douala-Marseille 

.156-Dunkwa 

0;012t9. 6. 3.11Fran,ais t9.6.32, 3,109 74 

-_do-AnglaIs -do­ 1.996 38 , .-;Hnmbourg'Opoho 

157-Ft. Binger 
 20: 6.,32 20.6. 32 72. ~'B~Français 3.123 44 

Du nkerque-Douala. 

158-0tho 
 ..,..do~.-do-Américain 92.486 1 


~ew YOl'k-Opobo.'· 

2 ..976 34 

1 ; 

70.835 : 

:Rotterdam-.Opobo 


; 1:59·John Holt -do­ -do-Anglais 1.794 39 
r 

-do- ' 27.648 
, Hambourg-Douala 


16.I-O.uémé· ' 


'160-Maaskerk' -do-Hollandais 2.342 58 

-do­ 456.882 
Marseille-Pte. Noire' 


'162-Mary Siessor 


Français 21. 6. 32 2.417 47 

24.40rs­Anglais_ 21. 6.32 2,163 43\li.S. ~2 -Liverpool-Opobo 

163,Mendlan 
 22.6.32 22,6.32 . 99.666 0.012 " 

" 
-do­ 2.361 33. .. ' Hambourg~Calàbar , 


164-Madonna '" ",' 
 3.263 " ..49:[:\75, ,Français '-do­ -do­ 13.2 
\. 

i: 
Marseille-Douala , 

'165~Foucauld '25.6,32 169 1.331' 

Bord.aux-Matadi· 


166-lania 


-,do­ 25. 6. 32 5.699 

28.6.32 3,50328:'6.32 1.811 42Allemand 
Hambourg'Kogo 


16t-West Chetac 
 29.. 6.32 3.605 t15.048 

New-Orleans-Pt. 


Américain 29.6.32 33 

Lomé,I. 30 Juin 1932. 

,,< Ohèfdu Service 'des Doùa,leS 


Gu~Iro" 

,PARTIE: NON OFFICIELLE 
«L'Administration du Territoi1;e-déclare décliner'Joutes responsabilités d ''lu~lqlie 

ce .soit dès teXtes' insérés dans la ~partiè non offîcieile . .II 

AVIS 

Le public est info.rmé (u'~n vertu de la ,Décision 
'prise lors 'd~ Rémi!on d'un Conseil ,dé Famille tenue à 
Lomé, le-Quinze Jùlri mllneuf'cerit trente. deux, par 
dev'!ut Monsie,~r l'Administrateur Commandant le 

,Cercle de Lomé. Mr. MICHAEL KOMLA APAhOO,.pro.~ 
ptiétaire-commerçant'demeuraitt il'Palimé, .à ' ' 
Irié .. Administrateur des biens de: la- , 
success~~":le ;te feu Jolin Afo!a ApaIOO; décédéà. Lo'nié 
I.e 11 Ju;n·1931..' :. . , ' .. , 

.: ... 

http:28:'6.32



